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¯²Dq^D²D ¯!²»^D ɘ @wµµ^D² Dr Ñ¾D @ɶ¾rD @Dq!r@D @D 
CLASSEMENT DU SITE EN RESERVE NATURELLE REGIONALE 
 

Présentation synthétique et historique du site  
Le Peuptu de la Combe Chaignay (« Peuptu » désigne localement des grottes, gouffres...) est situé sur 
la commune de Vernot (21), Ďň ģōũĒŲ ĊōŇëňĮëŁĎ ĊɶIs-sur-Tille, dans un massif forestier à très forte valeur 
écologique de par Łë ŦũďŬĎňĄĎ Ċɶŵň ũďŬĎëŵ ĊĎ ĄōŇăĎŬ très diversifiées.  

Cette cavité naturelle sèche est composée de deux entrées, un puits et une entrée basse, avec un 
réseau souterrain de 270m de développement étagé sur deux niveaux. Le réseau principal inférieur 
communique avec le réseau supérieur. En raison de sa configuration très pédagogique et à proximité 
de Dijon, cette cavité a été très utilisée comme « cavité école » par des clubs spéléologiques et des 
ĎňĄëĊũëňŲŬ ĮňĊďŦĎňĊëňŲŬ ļŵŬŨŵɶü Ŭë ŇĮŬĎ Ďň ŦũōŲĎĄŲĮōň ŦĪƗŬĮŨŵĎ en 2020. 

Connue de longue date par les spéléologues (1892), cette cavité a été étudiée par les biospéléologues 
bourguignons entre 1956 et 1959 lors des grandes campagnes de baguage des chiroptères menées en 
Bourgogne. Cela a ŦĎũŇĮŬ ĊɶëŦŦōũŲĎũ ĊĎ ŦũďĄĮĎŵŬĎŬ ĮňģōũŇëŲĮōňŬ Ŭŵũ ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ŬĮŲĎ Ŧëũ ŁĎŬ 
populations de chiroptères à cette époque avec notamment la présence de colonies de Rhinolophe 
euryale et de Grand murin en période estivale ainsi que la présence du Minioptère de Schreibers en 
transit . 

A partir de la fin des années 1980, des suivis réguliers des chiroptères réalisés à différentes périodes 
ĊĎ ŁɶëňňďĎ ōňŲ ŦĎũŇĮŬ Ċe mettre en évidence les forts enjeux de conservation de cette cavité, 
principalement pour le Minioptère de Schreibers. Le Peuptu de la Combe Chaignay fait partie des trois 
dernières cavités principales connues en Bourgogne pour accueillir encore cette espèce fortement 
menacée en région et en France. Un minimum de 13 espèces de chiroptères est connu pour utiliser le 
site ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎɖ  

Dès 1995, cette cavité a été proposée pour intégrer le réseau européen des sites Natura 2000 avec des 
consultations menées entre 1997 et 2002, ŬŵĮƐĮ ĊĎ Łë ũďĊëĄŲĮōň Ċŵ ĊōĄŵŇĎňŲ ĊɶōăļĎĄŲĮģŬ ɥ@w:w9ɦ ŨŵĮ 
ŬɶĎŬŲ ŲĎũŇĮňď Ďň ȟȝȞȝɖ »ōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶďŁëăōũëŲĮōň Ċŵ @w:w9ɗ ĊĎŬ ĄōňĄĎũŲëŲĮōňŬ ōňŲ ďŲď ŇĎňďes avec 
le comité départemental de spéléologie (CDS) et les clubs locaux. lɶëňĮŇëŲĮōň ōģģĮĄĮĎŁŁĎ ĊĎ ĄĎ ŬĮŲĎ ë ďŲď 
lancée à partir de 2018 et portée par le Pays Seine-et-Tille. La mise en protection physique des deux 
entrées de lë ĄëƐĮŲď ë ďŲď ũďëŁĮŬďĎ Ďň ȟȝȟȝ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ Ċɶŵň ĄōňŲũëŲ rëŲŵũë ȟȝȝȝ ŦōũŲď Ŧëũ ŁɶwrVɖ 

lɶōăļĎĄŲĮģ ĊɶďŲĎňĊũĎ ŁĎ ũďŬĎëŵ ĊĎ ŬĮŲĎŬ ňëŲŵũĎŁŬ ŦũōŲďĤďŬ ũďŦōňĊ ëŵ projet de mandat 2021-2028 du 
conseil régional. En effet, depuis 2019, des démarches de réflexion et de concertation ont été initiées 
Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ avec des prises de contact avec les acteurs locaux sur plusieurs sites jugés 
ŦũĮōũĮŲëĮũĎŬ Ċŵ ģëĮŲ ĊɶĎňļĎŵƖ ŇëļĎŵũŬ ĎŲ ĊĎ ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ũďĤŁĎŇĎňŲëĮũĎɖ 

Les très forts enjeux de préservation du Minioptère de Schreibers et des autres espèces nécessitent 
un outil de gestion garantissant une gestion et une préservation à long terme de cette cavité en lien 
avec les différents acteurs sociaux-professionnels impliqués sur ce site. La création de cette réserve 
naturelle régionale (RNR) complètera le réseau d'aires protégés à proximité, et notamment jouxte la 
réserve biologique intégrale (RBI) de Quinquendolle d'une surface de 98 ha limitrophe qui englobe des 
milieux forestiers à très haute valeur environnementale. 

Dans le périmètre de la RNR proposé et à proximité, les données naturalistes disponibles mettent 
notamment Ďň ďƐĮĊĎňĄĎ ŵň ĄōũŲěĤĎ ĊɶōĮŬĎëŵƖɗ ĊĎ ŁďŦĮĊōŦŲěũĎŬ ĎŲ ĊĎ ģŁōũĎ ŇĎňëĄďs ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ 
ĎŲ ňëŲĮōňëŁĎ ĊɶëŦũěŬ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ ũōŵĤĎŬɖ 
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Le périmètre proposé au classement couvre une surface de 36,604 ha (100% en forêt domaniale) et 
ĄōŇŦũĎňĊ ŁĎŬ ĊĎŵƖ ĎňŲũďĎŬ ĊĎ Łë ĄëƐĮŲďɗ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ŬōŵŲĎũũëĮň ëĮňŬĮ ŨŵɶŵňĎ ƟōňĎ 
périphérique proche avec des habitats de chasse et de déplacement favorables. 

lë ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ Ċɶŵň ŬŲëŲŵŲ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ũěĤŁĎŇĎňŲëĮũĎ Ŭŵũ ĄĎ ŬĮŲĎ répond à 3 objectifs principaux, à 
savoir : 

- ŁĎ ŦũōļĎŲ ƐĮŬĎ ü Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ ŁɶďĄōŬƗŬŲěŇĎ ŬōŵŲĎũũëĮňɗ ŦũĮňĄĮŦëŁĎŇĎňŲ ĊĎŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ĊĎ 
chiroptères présentes et notamment le Minioptère de Schreibers mais également le cortège 
ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĎŲ ĊĎ ŇĮŁĮĎŵƖ ü ģōũŲĎ ƐëŁĎŵũ ŦëŲũĮŇōňiale présents à proximité ; 

- ŁĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ Ďň ²r² ŦũōŦōŬď ŦĎũŇĎŲ ĊɶëļōŵŲĎũ ŵň ŇëĮŁŁōň ĄōŇŦŁďŇĎňŲëĮũĎ ëŵ ũďŬĎëŵ 
ĊɶĎŬŦëĄĎŬ ŦũōŲďĤďŬ ģëƐōũëăŁĎŬ ëŵƖ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ĊĎ ĄĪĮũōŦŲěũĎŬ Ďň 9ōŵũĤōĤňĎ-Franche-Comté 
et au niveau national ; 

- ŁĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ ëŵũë Ŧōŵũ ĮňŲďũĒŲ ĊɶĎňĄëĊũĎũ ĎŲ ĊĎ ŬŵũƐĎĮŁŁĎũ ŁĎŬ ëĄŲĮƐĮŲďŬ ĪŵŇëĮňĎŬɗ ĊĎ ĄōňĄĮŁĮĎũ 
les usages, de pérenniser la protection du site sur le long terme ĎŲ ĊĎ ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ 
ëĄŲĮōňŬ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ëŵŦũěŬ Ċɶŵň ŦŵăŁĮĄ ƐëũĮďɖ  

Initiateur de la demande de classement et du travail réalisé Ďň ëŇōňŲɗ Łë µōĄĮďŲď ĊɶĪĮŬŲōĮũĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ 
Ċɶ!ŵŲŵň-Observatoire de Faune de Bourgogne proposera sa candidate pour être gestionnaire principal 
lorsque le site sera classéɖ µë ŲũěŬ ăōňňĎ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ĎŲ ĊĎ Ŭōň ũďŬĎëŵ ĊɶëĄŲĎŵũŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ Ŭōň 
expertise et son expérience ĊëňŬ ŁɶďŲŵĊĎɗ ŁĎ ŬŵĮƐĮ ĎŲ Łë ŦũōŲĎĄŲĮōň ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ ü Ąhiroptères en Bourgogne, 
renforce la pertinence de cette proposition. De plus, cette RNR fait partie du réseau des RNR « cavités 
à chiroptères ɸ Ďň ĄōŵũŬ ĊĎ ĊďŦŁōĮĎŇĎňŲ Ďň ũďĤĮōň ĎŲ ĮŁ ĎŬŲ ŁōĤĮŨŵĎ ĎŲ ŦĎũŲĮňĎňŲ ĊɶëƐōĮũ ŁĎ ŇĒŇĎ 
ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ Ŧōŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ Ďň 9ōŵũĤōĤňĎɖ Afin de mener à bien les différentes missions de 
gestion et étant en forêt domaniale, la SHNA-wV!9 ĎŬŲ ňëŲŵũĎŁŁĎŇĎňŲ ōŵƐĎũŲĎ ü ĄĎ ŨŵĎ ŁɶwrV ŦŵĮŬŬĎ 
ĒŲũĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ëŬŬōĄĮď ŬɶĮŁ ŁĎ ŬōŵĪëĮŲĎ ëģĮň ĊĎ ŇŵŲŵëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ĄōŇŦďŲĎňĄĎŬ ĎŲ ŇōƗĎňŬ ĊĎŬ ĊĎŵƖ 
structures.  

Le présent dossier a pour objectif de demander le classement en RNR du site du Peuptu de la Combe 
Chaignay pour une durée de 15 ans, reconductible tacitement, sauf notification par les propriétaires ou 
les titulaires de droits réels du retrait de leur accord, dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant 
ŁɶďĄĪďëňĄĎɖ Ce site fera partie du réseau régional des RNR « cavités à chiroptères » en cours de 
déploiement en Bourgogne-Franche-Comté avec actuellement 7 RNR créées et 5 dossiers de 
ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ ŦũďƐŵŬ ĊɶĒŲre finalisés prochainement ou en phase de concertation, dont 3 en Bourgogne. 

:ōňģōũŇďŇĎňŲ ü Łɶ!ũŲĮĄŁĎ ²ȠȠȟ-Ƞȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ŁĎ ĊōŬŬĮĎũ ũëŬŬĎŇăŁĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ 
ĊōĄŵŇĎňŲŬ ĎŲ ŦĮěĄĎŬ ŦĎũŇĎŲŲëňŲ ĊɶĎģģĎĄŲŵĎũ ŁɶĎƖŲĎňŬĮōň Ďň ²r² ɘ  

- ŵňĎ ňōŲĎ ŦũďŬĎňŲëňŲ ŁɶōăļĎŲɗ ŁĎŬ ŇōŲĮģŬɗ ŁɶďŲĎňĊŵĎ ĊĎ ŁɶōŦďũëŲĮōň ĎŲ Łë ĊŵũďĎ Ċŵ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲɗ  
- ŵňĎ ďŲŵĊĎ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎ ŦũďŬĎňŲëňŲ ŁɶĮňŲďũĒŲ ĊĎ ŁɶōŦďũëŲĮōňɗ  
- Łë ŁĮŬŲĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňĎŬ ĮňŲďũĎŬŬďĎŬ ëĮňŬĮ Ũŵɶŵň ŦŁëň ĊĎ ĊďŁĮŇĮŲëŲĮōň Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ü ĄŁëŬŬĎũɗ  
- les plans cadastraux et états parcellaires correspondants,  
- la liste des sujétions et interdictions nécessaires à la protection de la RNR,  
- une note précisant les modalités prévues pour la gestion, le gardiennage et la surveillance du 

site,  
- les accords du titulaire des droits réels (ONF). 
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I. Situation géographique et administrative   
lĎ ¯ĎŵŦŲŵ ĊĎ Łë :ōŇăĎ :ĪëĮĤňëƗ ĎŬŲ ŁōĄëŁĮŬď Ďň :ŐŲĎ Ċɶwũ ĊëňŬ Łë ƟōňĎ ăĮōĤďōĤũëŦĪĮŨŵĎ ĊĎŬ ¯ŁëŲĎëŵƖ 
calcaires bourguignons à une altitude ĊɶĎňƐĮũōň ȠȦȝŇ ü ŦũōƖĮŇĮŲď ĊĎ Łë ƐëŁŁďĎ ĊĎ Łɶ^Ĥňōň ĎŲ ü ĎňƐĮũōň ȞȦ 
km au nord-ouest de Dijon.  Il est situé sur la commune de Vernot, ëŵ ŬĎĮň ĊĎ Łë ģōũĒŲ ĊōŇëňĮëŁĎ Ċɶ^Ŭ-
sur-Tille (3009,46 ha), dans la région naturelle de la «Côte dijonnaise »  

 

Commune Vernot 

Intercommunalité Communauté de communes des vallées de la Tille et de 
Łɶ^Ĥňōň ɥ:wÑ!»^ɦ 

Département :ŐŲĎ Ċɶwũ 

Région Bourgogne-Franche-Comté 

 

Figure 1.Situation administrative 

Document à consulter en annexe : 
- Annexe 1 : Avis favorable de la commune de Vernot pour la création de la RNR 

 

II. Périmètre proposé  
Le périmètre proposé couvre une surface de 36,604 ha et comprend : 

¶ Les deux entrées de la cavité appelée « Peuptu de la Combe Chaignay » 

¶ LɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ŬōŵŲĎũũëĮň ĊĎ Łë ĄëƐĮŲď 

¶ Une zone périphérique proche avec des habitats de chasse et de déplacement favorables 

Pour cette dernière, le périmètre est calqué sur des éléments physiques (chemins) et sur le parcellaire 
forestier afin de faciliter la future gestion ainsi que la délimitation  et visibilité de la réserve sur le 
terrain.  

Cette zone périphérique a été définie également en tenant compte du contour de la réserve biologique 
ĮňŲďĤũëŁĎ ɥ²9^ɦ ĊĎ ±ŵĮňŨŵĎňĊōŁŁĎ ɥȦȥĪëɦ ëģĮň ĊɶëƐōĮũ ŵňĎ ĄōňŲĮňŵĮŲď écologique et une logique de gestion 
entre les deux réserves. 
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Carte 1. Cartes de situation du projet de RNR 
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III. Statut foncier et régimes particuliers  

1. Foncier 

Statut foncier  Statut forestier  N° parcelle Surface totale 
de la parcelle 

Surface comprise 
dans la RNR 

Domaine ŦũĮƐď ĊĎ ŁɶDŲëŲ Forêt domaniale 
Ċɶ^Ŭ-sur-Tille 

OC 0075 330ha 71a 40ca 36ha 60a 40ca (11%) 

Figure 2. Contexte foncier 

 

Carte 2. Carte du foncier concerné par le projet de RNR 
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2. Régimes particuliers 
@ëňŬ ŵňĎ ŦũōĄďĊŵũĎ ĊĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ Ďň ²ďŬĎũƐĎ rëŲŵũĎŁŁĎɗ ŁɶëĄĄōũĊ ĊĎŬ ŲĮŲŵŁëĮũĎŬ ĊĎ ĊũōĮŲŬ ũďĎŁŬ ĎŲ ĊĎŬ 
ëƗëňŲŬ ĊũōĮŲ ĎŬŲ ü ŬōŁŁĮĄĮŲĎũ ĄĪëŨŵĎ ģōĮŬ ŨŵɶĮŁ ĎŬŲ ŨŵĎŬŲĮōň ĊɶëĄĄōũĊ ĊĎŬ ŦũōŦũĮďŲëĮũĎŬɖ lĎŬ ŲĮŲŵŁëĮũĎŬ ĊĎ 
droits réels détiennent des droits directs sur ŁĎŵũŬ ăĮĎňŬ ɥŬĎũƐĮŲŵĊĎɗ ŵŬŵģũŵĮŲɗ ĊũōĮŲ ĊɶŵŬëĤĎɗ etc.).  

Un titulaire de droits réels a été identifié  sur le zonage proposé : 

¶ Office National des Forêts (ONF) : en application du Code forestier, la gestion des forêts 
domaniales est assurée par ŁɶwrV 

 
Documents à consulter en annexe : 

- Annexe 2 ɘ !ĄĄōũĊ ĊĎ ŁɶwrV Ŧōŵũ Łë ĄũďëŲĮōň ĊĎ Łë ²r² 

 

IV. Présentation du site et des enjeux environnementaux 

1. Contexte physique et climatique 
1.1. Contexte géologique, géomorphologique et hydrographique 
lĎŬ ĮňģōũŇëŲĮōňŬ ŬŵĮƐëňŲĎŬ ŬōňŲ ĮŬŬŵĎŬ ĊĎ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ģōũĎŬŲĮĎũŬ ȟȝȞȤ-2036 de la forêt domaniale 
Ċɶ^Ŭ-sur-»ĮŁŁĎ ũďëŁĮŬď Ŧëũ ŁɶwrVɖ 

« Situé en bordure sud-ouest du plateau de Langres, le relief est un plateau calcaire entaillé par trois 
combes principales orientées globalement Nord-Sud : Combe de Cisseaux sur la partie Ouest et combes 
Chaignay et de Milvy sur la partie Est. 

lë ģōũĒŲ Ċɶ^Ŭ Ŭŵũ »ĮŁŁĎ ĎŬŲ ëŬŬĮŬĎ Ŭŵũ ĊĎŬ ģōũŇëŲĮōňŬ ŬĎĄōňĊëĮũĎŬ Ċŵ Jurassique moyen, et plus précisément 
: 

 - des calcaires du Bathonien supérieur et du Callovien inférieur (J2d-3) 

 - des calcaires compacts du Comblanchien (J2b-c). 

La particularité de la région réside dans la présence de nombreuses failles, ce qui entraîne des 
changements de terrain très rapprochés. Sur plateaux et versants, on trouve en alternance des calcaires 
compacts et massifs, des calcaires grenus et lités, des ĄëŁĄëĮũĎŬ ģĎũũŵĤĮňĎŵƖɗ ëũĤĮŁĎŵƖɗ ĊĎŬ ŇëũňĎŬɗ ĎŲĄɚ 

Les affleurements sont fréquents en bordure de plateau. Le karst est très développé dans ce secteur avec 
Łë ŦũďŬĎňĄĎ Ċɶŵň ĊĎŬ ŦŁŵŬ ĤũëňĊŬ ũďŬĎëŵƖ ŬōŵŲĎũũëĮňŬ ĊĎ ŁɶDŬŲ ĊĎ Łë VũëňĄĎ ŬĮŲŵď ü ŨŵĎŁŨŵĎŬ ĿĮŁōŇěŲũĎŬ ü 
ŁɶōŵĎŬŲ : Le réseau de Francheville » 

Le Peuptu de la Combe Chaignay est une cavité sèche située ü ŁɶōŵĎŬŲ Ċŵ bassin versant de la Tille à 3 
kms de son principal affluent, Łɶ^Ĥňōň. 

Document à consulter en annexe : 
- Annexe 3 : Carte géologique 
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1.2. Topographie de la cavité 
Composée de deux entrées, Ċɶun puits et Ċɶune entrée basse, cette cavité naturelle fossile a été formée par 
ŵňĎ ëňĄĮĎňňĎ ĄĮũĄŵŁëŲĮōň ĊɶĎëŵ ĄŵŇŵŁëňŲ un développement souterrain de 270m étagé sur deux niveaux 
communiquant. 

lɶĎƖŦŁōũëŲĮōň ĊĎ ĄĎŲŲĎ ĤũëňĊĎ « classique » Ŧōŵũ ŁɶĮňĮŲĮëŲĮōň ĊĎ Łë ŦũëŲĮŨŵĎ ŬŦďŁďōŁōĤĮŨŵĎ ĎŬŲ ü ŇĎŲŲũĎ ü 
ŁɶëĄŲĮģ ĊĎ :lɖ @²^w»wrɖ Dň ȞȥȦȟɗ ëĄĄōŇŦëĤňď Ŧëũ qɖ Ñɖ ¯wØWr!¾Wɗ ĮŁ ĊĎŬĄĎňĊ ŁĎ ŦŵĮŲs et explore la 
ĤëŁĎũĮĎ ăëŬŬĎɖ lɶĎňŲũďĎ ĮňģďũĮĎŵũĎ ňĎ ŬĎũë ōŵƐĎũŲĎ ŨŵĎ ŦŁŵŬ ŲëũĊ Ŧëũ qɖiɖ ²¾qD9D @D ÑD²rw»ɖ 

¾ňĎ ŲōŦōĤũëŦĪĮĎ ĊďŲëĮŁŁďĎ ĊĎ Łë ĄëƐĮŲď ë ďŲď ũďëŁĮŬďĎ ĊěŬ ȞȦȤȟ Ŧëũ Łɶ!ŬŬōĄĮëŲĮōň µŦďŁďōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎ :ŐŲĎ 
Ċɶwũ ɥ!µ:wɦ ĎŲ ŇĮŬ ü ļōŵũ Ďň ȞȦȤȢ Ŧëũ le Spéléo-Club de Dijon (SCD). 

Le descriptif de la cavité et les topographies qui suivent sont issues de la publication de 2010 du 
Spéléo-Club de Dijon « Le réseau souterrain de Francheville ɭ Ȟȝȝ ëňŬ ĊɶĎƖŦŁōũëŲĮōňŬ ŬŦďŁďōŁōĤĮŨŵĎŬ ëŵ 
Ąťŵũ ĊĎ Łë 9ōŵũĤōĤňĎ » (DEGOUVE & LE BIHAN 2010). 

« Le Peuptu de la Combe Chaignay se compose de deux parties bien distinctes par leur morphologie. La 
première, à laquelle on accède par une entrée basse de plain-pied (entrée inférieure), se développe 
parallèlement au versant. Le conduit, aux formes sculptées Ŧëũ ŁɶĎëŵɗ ĎŬŲ ĎňŲũĎĄōŵŦď ĊĎ ŦëŬŬëĤĎ ăëŬ ĎŲ 
Łë ĪëŵŲĎŵũ ĊĎ Łë ƐōŹŲĎ ĎƖĄěĊĎ ũëũĎŇĎňŲ Ȟ ōŵ ȟ Ňɖ !ŦũěŬ ŵňĎ ŦĎŲĮŲĎ ĄĎňŲëĮňĎ ĊĎ ŇěŲũĎŬ Ċɶŵň ŦëũĄōŵũŬ ģëĄĮŁĎɗ 
ŁĎ ŦŁëģōňĊ ŬĎ ũĎĊũĎŬŬĎ ăũŵŬŨŵĎŇĎňŲ ëŵ ŦũōģĮŲ ĊɶŵňĎ ĊĮëĄŁëŬĎ ăĮĎň ŇëũŨŵďĎ ŨŵĮ ëňňōňĄĎ ŁĎ ĊďăŵŲ ĊĎ Łë 
seconde partie. lë ŬĎĄōňĊĎ ĎňŲũďĎ ŨŵĮ ŬɶōŵƐũĎ Ŭŵũ ŵň ŦŵĮŲ ĊĎ Ȟȝ Ň ëũũĮƐĎ ļŵŬŲĎ ü ĄĎŲ ĎňĊũōĮŲɖ !ŵ ŬōŁɗ ĊĎ ĤũōŬ 
ăŁōĄŬɗ ƐĎŬŲĮĤĎŬ ĊĎ ŁɶĎģģōňĊũĎŇĎňŲ ĊĎ Łë ƐōŹŲĎɗ ģōũŇĎňŲ ĊĎŬ ũĎŬŬëŵŲŬ ũĎňĊŵŬ ĤŁĮŬŬëňŲs par les passages. A 
ŦëũŲĮũ ĊĎ Łüɗ Łë ĄëƐĮŲď ŦũĎňĊ Łë ģōũŇĎ Ċɶŵň ŇďëňĊũĎ ĪëŵŲ ĊĎ ŦũěŬ ĊĎ ȟȝ Ň Ŧëũ ĎňĊũōĮŲŬɖ DŲũōĮŲ ü Ŭë ăëŬĎ ɥȝɖȢ0 
m) et beaucoup plus large en son sommet, il est occupé par des blocs formant deux niveaux de 
progression. Ceux-ci communiquent entre eux par des puits dont le plus important mesure 18 m. 

A 65 m de la base du puits, le volume de la galerie diminue brusquement et la suite se limite à une étroiture 
ŨŵĮ ŬŵũŦŁōŇăĎ ŵň ŦĎŲĮŲ ăëŬŬĮň ü ŁɶĎëŵ ŬŲëĤňëňŲĎɖ @ĎũũĮěũĎɗ ŵň ĄōňĊŵĮŲ ōĄĄŵŦď Ŧëũ ĊĎŬ ĤōŵũŬ ëŬŬďĄĪďŬ ŬĎ 
heurte rapidement à un remplissage stalagmitique. » 

 

Document à consulter en annexe : 
- Annexe 4 : Carte de situation de la cavité et de son développement souterrain dans le périmètre 

proposé en RNR 
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Figure 3.Entrée inférieure à gauche et entrée supérieure à droite © SHNA-OFAB 

 

Figure 4ɠÑŵĎ ü ŁʀĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ Łë ĄëƐĮŲď ëŵ ňĮƐĎëŵ Ċŵ ũďŬĎëŵ ŬŵŦďũĮĎŵũ ëƐĎĄ ŦũďŬĎňĄĎ ĊĎ qĮňĮōŦŲěũĎŬ ĊĎ µĄĪũĎĮăĎũŬ © SHNA-OFAB 
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Figure 5.Topographie du Peuptu de la Combe Chaignay (source : Spéléo-Club de Dijon) 
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1.3. Contexte climatique  
Les informations suivantes sont isŬŵĎŬ ĊĎ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ģōũĎŬŲĮĎũ 2017-2036 de la forêt domaniale 
Ċɶ^Ŭ-sur-»ĮŁŁĎ ũďëŁĮŬď Ŧëũ ŁɶwrVɖ 

« Le climat est de type océanique, avec des influences continentales et méditerranéennes. Pour les 
données pluviométriques, le poste de référence est Chanceaux, situé à 15 km au Nord-Ouest de la forêt, à 
ȡȣȝŇ ĊɶëŁŲĮŲŵĊĎ ɥƟōňĎ qōňŲëĤňĎɗ ¯ŁëŲĎëŵ ĊĎ lëňĤũĎŬɦɖ Pour les données thermométriques, les postes de 
référence sont Détain-9ũŵëňŲɗ ü Ƞȝ ĿŇ ëŵ µŵĊɗ ëŁŲĮŲŵĊĎ ȣȟȝŇ ɥƟōňĎ qōňŲëĤňĎ ĄĎňŲũĎɗ qōňŲŬ ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 
et Morvan) et Baigneux les Juifs, à 25km au Nord-Ouest, altitude 400m (zone Plateau). 

lĎŬ ĊōňňďĎŬ ɵɶ!ŵũĎŁĪƗɶɶ ĊĎ qďŲďō VũëňĄĎ ĄëŁĄŵŁďĎŬ Ŧōŵũ Łë ģōũĒŲ Ŭŵũ Łë ŦďũĮōĊĎ ȞȦȥȞ-2010 sont les suivantes 
: Moyenne annuelle des températures minimales : 5,3 °C, moyenne annuelle des températures maximales 
: 14,1 °C, valeur annuelle cumulée des précipitations : 933,6 mm (dōňŲ ȡȢȢ ŇŇ ĊɶëƐũĮŁ ü ŬĎŦŲĎŇăũĎɦɗ Ɛaleur 
annuelle cumulée du nombre de jours de précipitations > 1 mm : 136 j, valeur annuelle cumulée du nombre 
de jours de gel sous abri : 80 j. 

La répartition des précipitations par saison est relativement homogène. Les gelées tardives sont assez 
fréquentes, surtout dans les combes. Les moyennes des températures sont parmi les plus basses du 
département. » 

 

2. Périmètres environnementaux et patrimoniaux 
Le Peuptu de la Combe Chaignay bénéficie de différents statuts et zonages de connaissance, de 
protection et  de gestion en lien avec la biodiversité et la fonctionnalité écologique reconnue sur ce 
secteur. Les zonages environnementaux concernés directement par la proposition de la RNR sont 
listés ci-dessous. 

Type de 
zonage 

Dénomination Motivation 
de 

classement 

Date classement/ 

Désignation 

Superficie du 
zonage 

Surface comprise 
dans la proposition 

de RNR 

Zone spéciale 
de 
conservation 
(ZSC) 

Site Natura 
2000 
FR2600957 ɭ 
Montagne Côte 
ĊɶwũĮĎňňĎ 

Habitats, 
flore, 
chiroptères, 
avifaune, 
lépidoptères, 
poissons 

ȟȝȝȟ Ŧōŵũ ŁɶĎňŲĮŲď 
du site « Cavités à 

chiroptères en 
Bourgogne 

intégrant la cavité 

29/10/2014 

3917 ha 4,035 ha 

(11% de la RNR) 

ZNIEFF de 
type 1 

N° 260005929 - 
Combes de 
Quinquendolle, 
Milvy et Molvau 

Habitats, 
flore, fonge, 
avifaune, 
chiroptères, 
lépidoptères 

01/04/1984 241,558 ha 36,604 ha 

(100% de la RNR) 

ZNIEFF de 
type 2 

N°260014993 ɭ 
La montagne 
dijonnaise de la 
ƐëŁŁďĎ ĊĎ Łɶ^Ĥňōň 
à la vallée de 
ŁɶwŵĄĪĎ 

Habitats, 
flore, 
avifaune, 
lépidoptères, 
poissons 

01/01/1991 56036,39 ha 36,604 ha 

(100% de la RNR) 

Figure 6. Zonages environnementaux concernés par le périmètre de la RNR 
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Dans un rayon de 5 kmsɗ ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ëŵŲũĎŬ ŬĮŲĎŬ Ċɶenjeux environnementaux et paysagers sont identifiés, 
dont un directement en connexion avec le périmètre de la RNR : 

Type de 
zonage 

Dénomination Description et enjeux 

Réserve 
biologique 
intégrale (RBI) 

RBI Combe de 
Quinquendolle 

Cette réserve de plus de 97 ha est mitoyenne au périmètre de la RNR proposé. 
Elle est l'héritière d'une réserve biologique dirigée (RBD) créée en 1990. Centrée 
à l'origine sur un vallon entaillant le plateau calcaire, la réserve présente une 
remarquable et très pédagogique opposition de versants, avec une diversité 
d'habitats allant de la hêtraie froide submontagnarde à la chênaie pubescente 
et aux éboulis et falaises. Elle a été convertie en 2020 en RBI pour plus de 
cohérence avec les enjeux de naturalité de ce site inexploité depuis déjà plus 
de 80 ans. Les habitats naturels, la flore et la fonge sont les enjeux principaux 
de cette RBI. 

Réserve 
naturelle 
régionale 
(RNR) 

RNR du Val Suzon @ɶŵňĎ ŬŵŦĎũģĮĄĮĎ ĊĎ 2981 hectares dont 2 101 hectares labellisés Forêt 
ĊɶDƖĄĎŦŲĮōňʬ ëŵ ŬĎĮň ĊĎ Łë ģōũĒŲ ĊōŇëňĮëŁĎ Ċŵ ÑëŁ µŵƟōňɗ ĄĎŲŲĎ ²r² ĎŬŲ ŬĮŲŵďĎ 
ĊĎ ŦëũŲ ĎŲ ĊɶëŵŲũĎ Ċŵ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ µŵƟōňɖ 

Le patrimoine naturel de cet espace est unique, il présente une riche diversité 
ĊĎ ŇĮŁĮĎŵƖ ɘ ŦĎŁōŵŬĎŬ ŬěĄĪĎŬɗ ďăōŵŁĮŬɗ ŇëũëĮŬ ŲŵģĎŵƖ ŬĮŲŵďŬ ëŵ Ąťŵũ ĊɶĪëăĮŲëŲŬ 
forestiers très diversifiés. Ce site forestier prestigieux constitue un milieu de 
vie précieux pour la diversité floristique et faunistique avec 11 espèces 
ăōŲëňĮŨŵĎŬ ăďňďģĮĄĮëňŲ Ċɶŵň ŬŲëŲŵŲ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōňɗ ȞȞ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ ĊɶĮňŲďũĒŲ 
européen, 19 espèces de chauves-souris, 37 espèces de lichens et 70 espèces 
de flore rares. 

Site classé et 
site inscrit  

Site classé et site 
inscrit du Val 
Suzon 

Le Val Suzon est Łɶun des paysages pittoresques de Côte-Ċɶwũɖ lĎ µŵƟōň 
serpente entre les plateaux calcaires, se faufilant parfois dans de véritables 
gorges. Les combes boisées sont dominées par de hautes falaises, par de 
petites buttes et des pics isolés. Gouffres et grottes creusent le plateau. Le 
site comporte de nombreuses sources. Les châtelets et éperons barrés de 
ŁɶôĤĎ ĊĎ ģĎũ ŨŵĮ ĊōŇĮňĎňŲ Łë ƐëŁŁďĎɗ ŲďŇōĮĤňĎňŲ ĊĎ ŁɶōĄĄŵŦëŲĮōň ŲũěŬ ëňĄĮĎňňĎ Ċŵ 
site. La forêt, qui occupe la plus grande partie du site, est très diversifiée. Le 
Val Suzon est aussi Łɶun des sites floristiques remarquables de la région. Zone 
de contact entre le châtillonnais de type « montagnard » et la côte à influence 
méditerranéenne, elle offre des espèces rares de ces deux types de milieux. La 
faune y est également très intéressante. 

 

Figure 7. Zonages environnementaux concernés dans un rayon de 5 km autour du périmètre de la RNR 

Document à consulter en annexe : 
- Annexe 5 : Cartes des zonages environnementaux 
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3. Intérêts écologiques 
Au sein du périmètre proposé, le niveau de connaissance est le plus élevé pour les chiroptères avec 
plus de 500 données issues des campagnes de baguage des années 1950-60 et des suivis réguliers 
menés par les naturalistes depuis les années 1980. Concernant les autres taxons, ils restent 
ĤŁōăëŁĎŇĎňŲ ŁëĄŵňëĮũĎŬ ëƐĎĄ ŵň ŦōŲĎňŲĮĎŁ ďŁĎƐď ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĎŲ ĊɶĪëăĮŲëŲŬ ü ŲũěŬ ģōũŲs enjeux de 
ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĄōŇŇĎ ĄɶĎŬŲ ŁĎ ĄëŬ ĊëňŬ ŁĎ ũëƗōň ŦũōĄĪĎ Ċŵ ŦũōļĎŲ ĎŲ Ŭŵũ Łë ĄōŇŇŵňĎɖ 

3.1. Habitats naturels 
lɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĎŬŲ ü ĊĮŬŲĮňĤŵĎũ Ďň ĊĎŵƖ ĄëŲďĤōũĮĎŬ ɘ  

¶ Milieux hypogés 

¾ň ĪëăĮŲëŲ ĊɶĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĮĊĎňŲĮģĮď : 

-   Cavité naturelle non exploitée par le tourisme. Code CORINE Biotopes : 65. 

Le système cavernicole naturel du Peuptu de la combe Chaignay est le lieu de vie de toute une 
ĄōŇŇŵňëŵŲď ĊɶĎŬŦěĄĎŬɖ lë ƐďĤďŲëŲĮōň ŬĎ ĄëňŲōňňĎ ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĊĎŬ ĊĎŵƖ ĎňŲũďĎŬ ëƐĎĄ Łë 
présence de lichens et de mousses. 

¶ Milieux épigés  
@ɶëŦũěŬ ŁĎŬ ũďŬŵŁŲëŲŬ Ċŵ ŦũōĤũëŇŇĎ :ëũ[ëăɗ trois grands types ĊɶĪëăĮŲëŲŬ ŬōňŲ identifiés  : 

- Habitat forestier sur substrat basique et humide du domaine tempéré (2,57 ha) 
- Habitat forestier sur substrat basique et mésique du domaine tempéré (20,45 ha) 
- Habitat forestier sur substrat basique et sec du domaine tempéré (13,58 ha) 

 
Parmi ces trois grands types, on trouve cinq habitats distincts : 

- Forêt mature de feuillus de l'étage collinéen, sous ombroclimat humide, en situation 
subocéanique, sur sol basique et mésique. Code habitat HabRef : 54203 

- Forêt mature de feuillus de l'étage montagnard, sous ombroclimat humide, en situation 
subocéanique, sur sol basique et mésique. Code habitat HabRef : 54233 

- Forêt mature de feuillus de l'étage collinéen, sous ombroclimat humide, en situation 
subocéanique, sur sol basique et assez sec. Code habitat HabRef : 54234 

- Forêt mature de feuillus de l'étage collinéen, sous ombroclimat subhumide, en situation 
subocéanique (variante : subméditerranéenne), sur sol basique et assez sec. Code habitat 
HabRef : 54311 

- Forêt mature de feuillus de l'étage montagnard, sous ombroclimat humide, en situation 
subocéanique, sur sol basique et légèrement humide. Code habitat HabRef : 54319 

La composition des peuplements forestiers est majoritairement constituée de chênes sauf dans les 
combes où Łɶōň ũĎŲũōŵƐĎ ĊĎŬ ŦĎŵŦŁĎŇĎňŲŬ ĊĮƐĎũŬĮģĮďŬ ĄōŇŦōŬďŬ ĊĎ ŲĮŁŁĎŵŁŬɗ ĪĒŲũĎŬɗ ďũëăŁĎŬɗ ŇďŁëňĤĎ 
hêtre et chêne ainsi que du mélange chênes et autres feuillus. 

Quelques barrières rocheuses sont présentes au niveau des ruptures de pente ëŵ rōũĊ ĎŲ ü ŁɶwŵĎŬŲ Ċŵ 
zonage. 

Deux combes sont concernées par le projet, la combe de Cisseaux ü ŁɶwŵĎŬŲ et la combe Chaignay ü ŁɶDŬŲ. 
Ces habitats singuliers renferment ŲōŵŲ ŵň ĄōũŲěĤĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎŬ ëƐĎĄ ĊĎŬ ĎňļĎŵƖ ĊĎ 
conservation potentiels élevés. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 6 : Cartes des habitats naturels et semi-naturels (données Carhab) 
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3.2. Mammifères - Chiroptères  
La présence de chiroptères dans le Peuptu de la combe Chaignay est documentée depuis les années 
1950 grâce aux opérations de baguage menées par le Centre de Recherches sur la Biologie des 
Populations d'Oiseaux (CRBPO) et les équipes très actives de bagueurs de la région. Les premières 
données mentionnent la présence de 200 minioptères de Schreibers, observés par Bernard 
CANNONGE en période de transit en octobre 1954. En juin 1957, Pierre CONSTANT observe une centaine 
de rhinolophes euryales en mise bas dans la cavité et note « ȞȟŇȟ ĊĎ Ĥŵëňō Ŭŵũ Ȣȝ ĄŇ ĊɶďŦëĮŬŬĎŵũ ɸ. 
Actuellement, le site est déserté par le Rhinolophe euryale. 

LɶĮňŲďũĒŲ principal du site concerne actuellement la présence du Minioptère de Schreibers notamment 
en périodes de transit (printemps et ëŵŲōŇňĎɦ ëƐĎĄ ļŵŬŨŵɶü Ȣȣȡ ĮňĊividus comptabilisés en automne 
2000. DɶëŦũěŬ ŁĎŬ données modernesɗ ŁɶĎŬŦěĄĎ utilise seulement trois cavités principales en Bourgogne 
avec des effectifs significatifs.   

lĎ qĮňĮōŦŲěũĎ ĎŬŲ Ąōňňŵ Ŧōŵũ ŵŲĮŁĮŬĎũ ŵň ũďŬĎëŵ ĊĎ ĄëƐĮŲďŬ ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎ Ďň ģōňĄŲĮōň ĊĎ ŬĎŬ 
besoins biologiques avec une grande capacité de déplacement. Les données de baguage des années 
1950-ȞȦȣȝ ōňŲ ŇĮŬ Ďň ďƐĮĊĎňĄĎ ĊɶĮŇŦōũŲëňŲŬ ďĄĪëňĤĎŬ ĎňŲũĎŬ les sites bourguignons et franc-comtois 
(cf. annexe 7), ce qui en fait une méta-ŦōŦŵŁëŲĮōň ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ Łë 9ōŵũĤōĤňĎ-Franche-Comté et des 
régions limitrophes (ROUÉ & SIRUGUE 2006). 

Strictement cavernicole , le Minioptère se trouve en Bourgogne-Franche-Comté en limite Nord de son 
ëĮũĎ ĊĎ ũďŦëũŲĮŲĮōň ģũëňćëĮŬĎɖ lĎŬ ĎģģĎĄŲĮģŬ ňëŲĮōňëŵƖ ĎŲ ũďĤĮōňëŵƖ ĊĎ ŁɶĎŬŦěĄĎ ŬōňŲ Ďň ŲũěŬ ģōũŲe 
régression (ROUÉ & al. 2022ɗ :¯D¯Dµ: V: ȟȝȟȟɦɖ Dň ŇĮŬĎ ăëŬɗ ĎŁŁĎ ňɶĎŬŲ ĄōňňŵĎ ëĄŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ŨŵĎ ĊëňŬ 
6 sites en Franche-Comté (CPEPESC FC 2023) ĎŲ ňɶĎŬŲ ŦŁŵŬ Ąōňňŵe en Bourgogne depuis plusieurs 
décennies. 

En 2002, une mortalité exceptionnelle estimée à environ 50% de la population nationale de Minioptères 
a eu lieu suite à une très probable épizootie (ROUÉ & NÉMOZ 2002). Cette baisse drastique des effectifs 
ŬɶĎŬŲ ģëĮŲ ũĎŬŬĎňŲĮũ ŲũěŬ ňĎŲŲĎŇĎňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ĎģģĎĄŲifs comptabilisés dans la cavité, comme dans tous les 
ëŵŲũĎŬ ŬĮŲĎŬ ĊĎ Łë ũďĤĮōňɖ :Ď ňɶĎŬŲ Ũŵɶü ŦëũŲĮũ ĊĎ ȟȝȞȟ ŨŵĎ ĊĎŬ ĎģģĎĄŲĮģŬ ŬŵŦďũĮĎŵũŬ ü Ȟȝȝ ĮňĊĮƐĮĊŵŬ ōňŲ ĊĎ 
ňōŵƐĎëŵ ďŲď ōăŬĎũƐďŬ ĎŲ ü ŦëũŲĮũ ĊĎ ȟȝȞȥ ëƐĎĄ ŵňĎ ŦŁŵŬ ĤũëňĊĎ ũďĤŵŁëũĮŲď ĊɶĎģģĎĄŲĮģŬ ĮŇŦōũŲëňŲs. 

@ɶëŦũěŬ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ ëĄŲŵĎŁŁĎŬɗ ŁĎ ¯ĎŵŦŲŵ ĊĎ Łë :ōŇăĎ :ĪëĮĤňëƗ ĎŬŲ ŵŲĮŁĮŬď Ŧëũ ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ĎŬŦěĄĎŬ ü ŲũěŬ 
ģōũŲ ĎňļĎŵ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎ ëƐĎĄ ŁĎŬ ĎģģĎĄŲĮģŬ ŁĎŬ ŦŁŵŬ ĮŇŦōũŲëňŲŬ ōăŬĎũƐďŬ Ďň 
hiver et lors des périodes de transit printanier et automnal. Des suivis simultanés avec les sites francs-
comtois sont réalisés depuis de nombreuses années. Suite à la mise en protection physique du site en 
2020, les effectifs sont en hausse comme sur les deux autres cavités principales mises en protection 
physique également (Grotte du Contard et carrière de Porée Piarde). 

Un minimum de 16 espèces est connu dans le périmètre du projet de RNR dont 13 espèces observées 
dans la cavité du Peuptu de la Combe Chaignay . Potentiellement deux espèces supplémentaires sont 
ŦũďŬĎňŲĎŬɗ ŁĎ qŵũĮň ĊĎ 9ũëňĊŲ ĎŲ ŁĎ qŵũĮň Ċɶ!ŁĄëŲĪōďɗ ŇëĮŬ ŁĎŵũ ĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ŬŦďĄĮģĮŨŵĎ Ďň ŦďũĮōĊĎ 
hivernale reste délicate. 

La liste des espèces de chiroptères observées sont présentés de manière synthétique dans les 
tableaux suivants en mentionnant également : 

¶ les statut s de conservation (Directive Habitats-Faune-Flore et listes rouges) ; 
¶ les effectifs maximums observés dans la cavité ; 
¶ Łë ĊĎũňĮěũĎ ëňňďĎ ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ ŁɶĎŬŦěĄĎ Ŭŵũ ŁĎ ŬĮŲĎ ; 
¶ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ Łë ũďĤĮōň ăĮōĤďōĤũëŦĪĮŨŵĎ ĄōňŲĮňĎňŲëŁĎ 
ĊɶëŦũěŬ les données 2007-2012 (BENSETTITI & PUISSAUVE 2015) ; 

¶ les tendances ĊɶďƐōŁŵŲĮōň des populations hivernales en Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 1992-2020 (CAEL & al. en préparation). 
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Figure 8. Liste des espèces de chiroptères connues dans le Peuptu de la Combe Chaignay 

Nom vernaculaire

Nom latin Eté Mise Bas Transit Hiver
Bourgogne 

2014

France

2017
Rhinolophe euryale*
Rhinolophus euryale (Blasius, 1853)
Minioptère de Schreibers* RE**

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) EN***
Grand rhinolophe*
Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774)
Murin de Bechstein*
Myotis bechsteinii(Kuhl, 1817) 
Murin de Natterer
Myotis nattererii (Kuhl, 1817) 
Grand murin*
Myotis myotis (Borkhausen, 1797)
Murin à oreilles échancrées*

Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806)
Petit rhinolophe*
Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800)
Barbastelle d'Europe*
Barbastella barbastellus (Helversen & Heller, 2001)
Murin à moustaches

Myotis mystacinus (Kuhl, 1817)
Sérotine commune

Eptesicus serotinus (Schreber, 1774)
Murin de Daubenton
Myotis daubentonii (Kuhl, 1817)
Oreillard roux 
Plecotus auritus (J.B. Fischer, 1829)

Oreillard indéterminé 2023
Plecotus sp.
Complexe des murins à museau sombre

Complexe Myotis alcathoe/brandtii/mystacinus

* espèce d'intérêt communautaire (Directive Habitats-Faune-Flore)

**population reproductrice

x

Positive

Groupe d'espèces

***population visiteuse

NA NA

Régulière 564 2023 x x x NégativeDéfavorable mauvais - déclinVU

Tendance évolutive 

des populations 
hivernales en région

Présence 

actuelle

Effectif 

maximum 
observé

Dernière année 

ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň

Biorythme Statut liste rouge DƐëŁŵëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ 

conservation des populations 
dans la région continentale

x NT LC Défavorable inadéquat PositiveRégulière 18 2023 x x x

x EN LC Défavorable inadéquat PositiveRégulière 27 2023 x x

LCx NT Défavorable inadéquat PositiveOccasionnelle 1 2023 x

x NT LC Défavorable inadéquat PositiveRégulière 33 2023 x x

x CR LC Défavorable mauvais - déclin NégativePas 

d'observation
100 1957 x x

x VU LC Défavorable inadéquat Inconnue
Très 

occasionnelle
1 2023 x

x VU LC Défavorable inadéquat InconnueOccasionnelle 2 2023 x

x NT LC Favorable InconnueOccasionnelle 2 2015

x NT LC Défavorable inadéquat PositiveOccasionnelle 4 2023 x

LC LC Favorable StableRégulière 7 2023 x x

Non évalué InconnueNA NA

Non évaluéx
Très 

occasionnelle

Occasionnelle 6

Occasionnelle 4

2023 x x LC

2023 x x DD

x

NT Défavorable inadéquat InconnueOccasionnelle 3

20234

InconnueLC Favorable
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Figure 9. Liste des espèces de chiroptères connues hors du Peuptu de la Combe Chaignay 

 

 

 

Nom vernaculaire

Nom latin Eté Mise Bas Transit Hiver
Bourgogne 

2014

France

2017

Pipistrelle commune
Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)
Noctule commune

Nyctalus noctula (Schreber, 1774)

Noctule de Leisler

Nyctalus leislerii (Kuhl, 1817)
NT NT Favorable Inconnue

Favorable Inconnue

x LC NT
Défavorable inadéquat 

- déclin
InconnueRégulière Contact 

acoustique
2021

Régulière Contact 

acoustique
2023 x

x DD VUOccasionnelle
Contact 

acoustique
2023

Tendance 
évolutive en région

Présence actuelle
Type de 
donnée

Dernière année 

ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň

Biorythme Statut liste rouge
DƐëŁŵëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ 

conservation des 

populations dans la 
région continentale

Légende statuts listes rouges  UICN :

RE : Disparue au niveau régional

CR : en danger critique

EN : en danger
VU : vulnérable

NT : quasi menacée

LC : préoccupation mineure

DD : données insuffisantes

NA : Non applicable
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Figure 10. Photographies des principales espèces fréquentant le Peuptu de la Combe Chaignay. Minioptère de Schreibers en haut et 
Grand murin en bas © L. Jouve 
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Figure 11. Photographies des principales espèces fréquentant le Peuptu de la Combe Chaignay. Grand rhinolophe en haut et Petit 
rhinolophe en bas © L. Jouve
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a. ¯ďũĮōĊĎ ĊɶĪĮăĎũňëŲĮōň 

A cette période, le Minioptère de Schreibers est considéré réellement en hibernation seulement entre 
ŁĎ ȞȢ ĎŲ ŁĎ ȠȞɣȝȞ  ɥŦũōŲōĄōŁĎ ňëŲĮōňëŁ µVD¯qɦ ëƐĎĄ ļŵŬŨŵɶü ȟȥ ĮňĊĮƐĮĊŵŬ ōăŬĎũƐďŬ Ďň ȟȝȟȟ ĊëňŬ Łë galerie 
basse entre le puits ĎŲ ŁɶĎňŲũďĎ ĮňģďũĮĎŵũĎɖ [ōũŬ ĊĎ ĄĎŬ ĊëŲĎŬɗ ŁɶĎŬŦěĄĎ ĎŬŲ ĄōňŬĮĊďũďĎ Ďň ŲũëňŬĮŲɖ 

 

Figure 12.Evolution des effectifs hivernaux depuis 2010 (source : Bourgogne Base Fauna) 

Le Grand rhinolophe et le Petit rhinolophe font partie des trois espèces majoritaires à cette période et 
leur présence est constatée principalement au nivĎëŵ Ċŵ ŦŵĮŲŬ ĊɶĎňŲũďĎ ĎŲ ĊëňŬ Łë ĊĎŵƖĮěŇĎ ŦëũŲĮĎ Ċŵ 
réseau inférieur. 

 

Figure 13.Evolution des ĎģģĎĄŲĮģŬ ĪĮƐĎũňëŵƖ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊʀĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĊĎŦŵĮŬ ȩȧȨȧ ɯŬōŵũĄĎ : Bourgogne Base Fauna) 

 

b. Période de transit printanier 

Depuis la mortalité nationale de 2002, un maximum de 166 minioptères de Schreibers a été observé en 
avril 2022, avec globalement des effectifs plus importants notés depuis 2016. La première partie de la 
ĤëŁĎũĮĎ ŬŵŦďũĮĎŵũĎ ĎŬŲ Łë ƟōňĎ Łë ŦŁŵŬ ŵŲĮŁĮŬďĎ Ŧëũ ŁɶĎŬŦěĄĎ ü ĄĎŲŲĎ ŦďũĮōĊĎɖ 

Deux autres espèces principales sont observées dans le site durant cette période, le Grand rhinolophe 
et le Petit  rhinolophe.  
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Figure 14. Evolution des effectifs de Minioptère de Schreibers en transit printanier (source : Bourgogne Base Fauna) 

  

c. Période de transit automnal 

Depuis la mortalité nationale de 2002, un maximum de 253 minioptères de Schreibers a été observé en 
octobre 2014, avec globalement des effectifs plus importants notés depuis 2016. La première partie de 
Łë ĤëŁĎũĮĎ ŬŵŦďũĮĎŵũĎ ĎŬŲ Łë ƟōňĎ Łë ŦŁŵŬ ŵŲĮŁĮŬďĎ Ŧëũ ŁɶĎŬŦěĄĎ ü ĄĎŲŲĎ ŦďũĮōĊĎɖ  

Deux autres espèces principales sont observées dans le site durant cette période, le Grand rhinolophe 
et le Petit rhinolophe.  

  

d. Période estivale et de mise bas 

Six espèces sont connues pour utiliser le site à cette période dont le Minioptère de Schreibers. Aucune 
ĊōňňďĎ ĊĎ ĄōŁōňĮĎ ĊĎ ŇĮŬĎ ăëŬ ňɶĎŬŲ ĄōňňŵĎ depuis les observations de la colonie de Rhinolophe euryale 
en 1957. La mise en tranquillité  ĊĎ Łë ĄëƐĮŲď ĊĎŦŵĮŬ ȟȝȟȝ ňĎ ŦĎŵŲ ŨŵɶĒŲũĎ ģëƐōũëăŁĎ ëŵ ũĎŲōŵũ ďƐĎňŲuel 
ĊɶŵňĎ ĄōŁōňĮĎ ĊëňŬ ŁɶëƐĎňĮũɖ 
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e. Période de swarming 

²ëŬŬĎŇăŁĎŇĎňŲ ňōĄŲŵũňĎ Ďň ŦďũĮōĊĎ ĊɶëĄĄōŵŦŁĎŇĎňŲ Ďň ģĮň ĊɶďŲďɣĊďăŵŲ ĊɶëŵŲōŇňĎɗ ĄĎ ŦĪďňōŇěňĎ ňɶë 
pas encore été étudié sur cette cavité qui possède un fort potentiel. 

 

3.3. Mammifères hors chiroptères 
Au sein du périmètre proposé, 4 espèces sont connues actuellement sans enjeu particulier : Le 
Blaireau européen, le Loir gris, le Sanglier et le Cerf élaphe. 

Dans un rayon proche du périmètre (1 km), 17 espèces sont mentionnées dont 3 protégées 
nationalement. Seul le Chat forestier présente un enjeu de conservation avec un statut quasi-menacé 
(NT) sur la liste rouge des mammifères de Bourgogne et inscrit à la Directive Habitats-Faune-Flore. 

! ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĄōŇŇŵňëŁĎɗ 22 espèces ont été recensées. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 8 : Liste des espèces connues de mammifères hors chiroptères dans le rayon proche (1 
km). Données SHNA-OFAB au 22/12/2023. 

 

3.4. Amphibiens et reptiles 
!ŵ ŬĎĮň Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ ŦũōŦōŬďɗ ëŵĄŵňĎ ĊōňňďĎ ňɶĎŬŲ ũďģďũĎňĄďĎɖ 

Dans un rayon proche du périmètre (1 km), ȡ ĎŬŦěĄĎŬ ĊĎ ũĎŦŲĮŁĎŬ ĎŲ Ȣ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶëŇŦĪĮăĮĎňŬ sont 
connues. 

Toutes les espèces présentes ŬōňŲ ŦũōŲďĤďĎŬ ëŵ ňĮƐĎëŵ ňëŲĮōňëŁ Ŧëũ ŁɶëũũĒŲď Ċŵ ȥ ļëňƐĮĎũ ȟȝȟȞɖ lɶŵňĎ 
ĊɶĎŁŁĎɗ Łë ƐĮŦěũĎ ëŬŦĮĄ, est classée comme quasi-menacée (NT) sur la liste rouge de Bourgogne. Elle 
fréquente les milieux secs, pelouses sèches et zones rocheuses exposées. Elle présente un enjeu de 
conservation modéré. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 9 ɘ lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĄōňňŵĎŬ ĊɶëŇŦĪĮăĮĎňŬ ĎŲ ũĎŦŲĮŁĎŬ ĊëňŬ ŁĎ ũëƗōň ŦũōĄĪĎ ɥȞ ĿŇɦɖ 
Données SHNA-OFAB au 22/12/2023. 

 

3.5. Invertébrés 
Les données sur ce groupe taxonomique sont très faibles. !ŵĄŵňĎ ĊōňňďĎ ĊɶĎŬŦěĄĎ ŬŲũĮĄŲĎŇĎňŲ 
ĄëƐĎũňĮĄōŁĎ ňɶa été trouvée dans les bases de données. 

Au sein du périmètre, les rares données disponibles sont récentes (post 2016) avec 3 espèces de 
lépidoptères observées dans la cavité ɘ ŁɶIncertaine Triphosa dubitata, la Découpure Scoliopteryx libatrix 
et le Paon du jour Aglais io. 

Dans un rayon proche du périmètre (1 km), 308 espèces sont connues. La très grande majorité est 
représentée par les lépidoptères nocturnes (217 espèces), suivie par les lépidoptères diurnes (53 
espèces) puis les coléoptères (36 espèces). 

Parmi les lépidoptères diurnes, 4 espèces ont un statut vulnérable (VU) sur la liste rouge de Bourgogne 
dont une avec un statut vulnérable (VU) sur la liste rouge nationale : Melitaea aurelia, Mélitée des 
Digitales. 
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Document à consulter en annexe : 

- Annexe 10 ɘ lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĄōňňŵĎŬ ĊɶĮňƐĎũŲďăũďŬ ëƐĎĄ ŵň ŬŲëŲŵŲ ďŁĎƐď Ŭŵũ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ ũōŵĤĎ 
dans le rayon proche (1 km). Données SHNA-OFAB au 22/12/2023. 

 

3.6. Oiseaux 
@ɶëŦũěŬ Łë consultation faite auprès de la LPO BFC, l'enjeu majeur du site réside dans le cortège 
d'espèces forestières, liées aux forêt s fraîches des combes (rapaces forestiers, diurnes et nocturnes, 
picidés, pouillot siffleur) et à la forêt sèche et clairsemée du plateau (Pouillot de Bonelli). 

La richesse des milieux boisés ĎŬŲ ģëƐōũëăŁĎ ü Łë ĊĮƐĎũŬĮŲď ëƐĮģëŵňĮŬŲĮŨŵĎɗ ëĮňŬĮ Ũŵɶü Łë ŦũďŬĎňĄĎ 
ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ ũĎŇëũŨŵëăŁĎŬ. 29 espèces ont été contactées dans le périmètre du projet de RNR 
avec notamment le pic cendré et les deux petites chouettes de montagne, la Chevêchette d'Europe et 
la Chouette de Tengmalm. 

Au total, ce sont  72 ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ ŨŵĮ ōňŲ ďŲď ōăŬĎũƐďĎŬ dans le périmètre proposé ou à 
proximité direct e (rayon dɶȞ km), dont 16 espèces avec un statut de menace fōũŲ ĊɶëŦũěŬ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ 
rouges régionales et nationales. Trois cortèges ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ü ĎňļĎŵ se distinguent :  

¶ les oiseaux liés aux milieux forestiers : Bouvreuil pivoine, Bécasse des bois, Chouette de 
Tengmalm, Chevêchette d'Europe, Pic cendré, Pic noir, Pic mar, Pic épeiche, Pic épeichette, 
Tourterelle des bois, Pouillot de Bonelli ; 

¶ les oiseaux liés aux milieux agricoles : Bruant jaune, Alouette lulu, Faucon crécerelle, Milan 
royal, Serin cini, Bruant zizi ; 

¶ les oiseaux liés aux milieux bâtis : Chardonneret élégant, Hirondelle rustique, Effraie des 
clochers.  

! ŁɶďĄĪĎŁŁĎ communale, 106 espèces sont connues avec : 

¶ 20 espèces nicheuses certaines dont le Pouillot de Bonelli, le Bouvreuil Pivoine et le Pic 
épeichette  ; 

¶ 50 espèces nicheuses possibles ou probables, dont certaines sont remarquables comme le 
µĎũĮň ĄĮňĮɗ ŁɶDňĤōŵŁĎƐĎňŲ ĊɶEurope ou le Pic cendré ; 

¶ Parmi les espèces nicheuses possibles à certaines : 
- une est classée en danger (EN), 8 en vulnérables (VU) et 8 en quasi-menacées (NT) sur la 

liste rouge nationale. 
- 6 sont classées vulnérables (VU) et 4 en quasi-menacées (NT) sur la liste rouge 

Bourgogne. 
¶ 31 sont déterminantes ZNIEFF ; 
¶ Une espèce est concernée par un ̄ Łëň ňëŲĮōňëŁ ĊɶëĄŲĮōň ɥ¯r!ɦ Ďň ĄōŵũŬɗ ŁĎ qĮŁëň ũōƗëŁ. 

ȟȞ ĎŬŦěĄĎŬ ũĎŦũďŬĎňŲĎňŲ ŵň ĎňļĎŵ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ģōũŲ ü ŲũěŬ ģōũŲɖ ¯ōŵũ ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ĊɶĎňŲũĎ ĎŁŁĎŬɗ ŁɶĪëăĮŲëŲ 
forestier représente un facteur clé pour sa conservation et le ŇëĮňŲĮĎň ĊĎ ŁɶĪëăĮŲëŲ ĎŬŲ ĮňĊĮŬŦĎňŬëăŁĎ 
ëģĮň ĊɶëŬŬŵũĎũ ŵňĎ ĄōĪďũĎňĄĎ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ĊëňŬ ŁĎŬ ĎƖĮĤĎňĄĎŬ ĊĎ ĄĎŬ ĊĎũňĮěũĎŬ ŲĎŁŬ ŨŵĎ le Milan royal, le 
Pic cendré et la Tourterelle des Bois.  

 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 11 : lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ connus dans le périmètre proposé et dans le rayon 
proche (1 km). Données LPO Bourgogne-Franche-Comté au 07/09/2023 
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3.7. Flore 
Après consultation du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien ɥ:9r9¯ɦɗ ĊĎ ŁɶwrV ĎŲ ĊĎ 
ŁɶōŵŲĮŁ µ^WwWrDɗ ĮŁ ũĎŬŬōũŲ ŨŵɶëŵĄŵňĎ ĊōňňďĎ ŦũďĄĮŬĎ ňɶĎŬŲ ŇĎňŲĮōňňďĎ ëŵ ŬĎĮň Ċŵ ŦďũĮŇěŲũĎ proposé en 
RNR. 

! ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĄōŇŇŵňëŁĎɗ 453 espèces sont connues ĊōňŲ ȠȞ ŇĎňëĄďĎŬ ĊɶëŦũěŬ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ ũōŵĤĎŬ ĎŲ Ȟȥ 
protégées dont 3 au niveau national et 14 régionalement. 87 espèces sont considérées avec un enjeu 
fort à très fort. Une espèce est classée en danger (EN) sur la liste rouge nationale et en danger critique 
(CR) sur la liste rouge régionale : Polycnemum arvense, Polycnème des champs ou Petit polycnème. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 12: Liste des espèces floristiques  ü ĎňļĎŵ ģōũŲ ĎŲ ŲũěŬ ģōũŲ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ Łë ĄōŇŇŵňĎ 
issue ĊĎ ŁɶōŵŲĮŁ µ^WwWrD ëŵ ȟȟɣȞȟɣȟȝȟȠɖ 

 

V. Activités humaines 

1. Activités économiques et de loisirs 
1.1. Exploitation forestière  
Le périmètre proposé de la RNR est 100% en milieu forestier et concerne trois parcelles de la forêt 
ĊōŇëňĮëŁĎ Ċɶ^Ŭ-sur-Tille ɘ ŦëũĄĎŁŁĎŬ Ȟȟȡɗ ȞȟȢ ĎŲ Łë ŇōĮŲĮď ŬŵĊ ĊĎ Łë ȞȠȝɖ lĎ ĊōĄŵŇĎňŲ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ 
forestier en cours pour la période 2017-ȟȝȠȣ ŇĎňŲĮōňňĎ ŵň ňĮƐĎëŵ ĊɶĎňļĎŵ ģëĮăŁĎ ōŵ ɷ sans objet » 
concernant la production ligneuse. Le capital de bois disponible est majoritairement faible avec une 
surface terrière inférieure à 7m²/ha. 

Concernant les objectifs de gestion des peuplements situés au sein du périmètre proposé de RNR, ceux 
situés sur le plateau sont mis « en attente », les peuplements de la combe Chaignay sont mis en « hors 
sylviculture, en évolution naturelle » et ceux de la combe de Cisseaux sont en « îlots de sénescence ». 

Dans le rayon proche (1 km), des parcelles forestières privées sōňŲ ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎŬ ĊɶĒŲũĎ ĎƖŦŁōĮŲďĎŬ au 
rōũĊ ĎŲ ü ŁɶDŬŲ Ċŵ ŦũōļĎŲ ĊĎ ²r²ɖ 

 

1.2. Agriculture  
!ŵĄŵň ŲĎũũëĮň ëĤũĮĄōŁĎ ňɶĎŬŲ ĄōňĄĎũňď dans ŁĎ ŦďũĮŇěŲũĎ ŦũōŦōŬďɖ @ëňŬ ŵň ũëƗōň ĊɶȞ ĿŇɗ ĊĎŬ ŬŵũģëĄĎŬ 
ëĤũĮĄōŁĎŬ ŬōňŲ ŦũďŬĎňŲĎŬ ëŵ rōũĊ ĎŲ ü ŁɶwŵĎŬŲɖ 

 

1.3. Activités cynégétiques  
La chasse aux grands gibiers (chevreuil, sanglier et cerf) est pratiquée au sein du périmètre et en 
périphérie proche avec des actions de chasse au niveau de la forêt domaniale et des forêts privées. 

 

1.4. Usages et activités de loisirs 
iŵŬŨŵɶĎň ȟȝȟȝɗ ĊëŲĎ ĊĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ŦũōŲĎĄŲĮōň ŦĪƗŬĮŨŵĎ du site, lɶëĄŲĮƐĮŲď ŦũĮňĄĮŦëŁĎ dans la cavité était  
la spéléologie. De par sa localisation proche de Dijon et sa typologie, le Peuptu de la Combe Chaignay 
était surtout utilisé par les clubs spéléologiques comme « cavité école » pour initier et former des 
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ŦĎũŬōňňĎŬɖ µĎ ũďģďũĎũ ü Łë ĊĎŬĄũĮŦŲĮōň ĊĎ Łë ĄëƐĮŲď ĊëňŬ Łë ŦëũŲĮĎ ^Ñ Ŧōŵũ ĄōŇŦũĎňĊũĎ ŲōŵŲ ŁɶĮňŲďũĒŲ de ce 
ŬĮŲĎ Ŧōŵũ ŁɶĮňĮŲĮëŲĮōň spéléologique. 

Le Peuptu de la :ōŇăĎ :ĪëĮĤňëƗ ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲ ĊĎ Ĥďocaching, activité de plein air permettant de découvrir 
le territoire avec la recherche de caches en tout genre ŲōŵŲ Ďň ŲũëƐëĮŁŁëňŲ ŁɶōũĮĎňŲëŲĮōň. Celle-ci était 
présente dans la première partie de ŁɶĎňŲũďĎ ĮňģďũĮĎŵũĎ. Depuis les aménagements mis en place en 
2020, les personnes ne peuvent plus ëĄĄďĊĎũ ëŵ ũďŬĎëŵ ĮňģďũĮĎŵũ ŇëĮŬ ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ ü ŁɶĎňŲũďĎ Ċŵ ŦōũĄĪĎɖ  

La principale activité  de loisirs dans le secteur est la randonnée. Aucun sentier balisé ne traverse le 
zonage proposé. Plusieurs chemins et sentiers sont présents et sont accessibles aux randonneurs et 
promeneurs. Un panneau pédagogique concernant les enjeux chiroptères du Peuptu de la Combe 
Chaignay a été installé Ŧëũ ŁɶwrV Ďň ȟȝȟȞ ëŵ bord de chemin en fond de combe. 

Dans le rayon proche du périmètre (1 km), un sentier de grande randonnéeɗ ŁĎ W²Ȥɗ  ĎŬŲ ŦũďŬĎňŲ ü ŁɶwŵĎŬŲ 
et traverse le massif forestier du Nord au Sud en longeant la combe de Quinquendolle. 

Un centre équestre est présent à moins de 2 kilomètres au Sud-Ouest avec de nombreuses randonnées 
équestres possibles au sein du massif forestier. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 13 : Carte des activité s humaines recensées dans et à proximité du périmètre 

 

2. Infrastructures et réseaux 
Aucune route, réseau électrique, réseau de canalisations, construction humaine ne sont présents dans 
le périmètre de la RNR. Présence uniquement de deux types de voies de circulation composés de 
chemins et de sentiers. 

Dans un rayon proche (1 km), on trouve des routes départementales (D103, D996, C3, D103E, et la D6C) 
ainsi que la présence du GR7 appelé « Route des Grolles » ŁōĄëŁĮŬď ü ŁɶōŵĎŬŲ du périmètre. 

Document à consulter en annexe : 

- Annexe 14 : Carte des voies de circulation recensées dans et à proximité du périmètre 

 

VI. Risques potentiels identifiés pesant sur la conservation 
des milieux et des espèces 
De par sa localisation et par les habitats présents dans et en périphérie du projet de RNR, deux facteurs de 
risques principaux ont été identifiés. 

 

1. Risques liés à la fréquentation humaine 
La fréquentation humaine dans la cavité ou aux abords des entrées impactent les chiroptères par le 
ĊďũëňĤĎŇĎňŲ ŨŵɶĎŁŁĎ ĤďňěũĎ  ɥăũŵĮŲɗ ŁŵŇĮěũĎɖɖɖɦɖ lĎŬ ƐĮŬĮŲĎŬ ŬōŵŲĎũũëĮňĎŬɗ ŁōũŬŨŵɶĎŁŁĎŬ ňĎ ũĎŬŦĎĄŲĎňŲ ŦëŬ 
ŁĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ĊĎ ŲũëňŨŵĮŁŁĮŲďɗ ĎňĤĎňĊũĎňŲ ĊĎŬ ĊďũëňĤĎŇĎňŲŬ ĮŇŦōũŲëňŲŬ Ŧōŵũ ŁĎŬ ĄĪĮũōŦŲěũĎŬɗ ĊɶëŵŲëňŲ 
ŦŁŵŬ ŁōũŬŨŵɶĮŁŬ ōňŲ ŁĮĎŵ ŁōũŬ ĊĎŬ périodes sensibles (hibernation, mise-bas, transit). En période 
ĊɶĪĮăĎũňëŲĮōňɗ ĊĎŬ dérangements répétés lors de cette période critique du cycle de vie des chiroptères 
peuvent conduire à la mort  ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵs (consommation excessive des réserves de graisse)  et à la chute 
globale des effectifs à plus long terme. 
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Le Peuptu de la Combe Chaignay accueĮŁŁĎ ĊĎŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ĊĎ ĄĪĮũōŦŲěũĎŬ ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎ ëƐĎĄ 
comme espèce principale le Minioptère de Schreibers qui est très sensible aux dérangements.  
 
Concernant les espèces floristiques sensibles, des risques liés au piétinement ou à la cueillette sont à 
prendre en compte, avec une future réglementation et plan de gestion en adéquation avec ces 
menaces. 
 
Le Peuptu de la Combe Chaignay a été très fréquenté par le passé pour des activités spéléologiques 
(cavité école) et récréatives. Depuis sa mise en protection physique en août 2020 dans le cadre du 
ĊĮŬŦōŬĮŲĮģ rëŲŵũë ȟȝȝȝɗ ŁɶëĄĄěŬ Ɨ ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲ ĪōũŬ ŬŵĮƐĮŬ scientifiques et besoin de sécurité, ce qui limite 
très fortement le dérangement de la cavité. Suite à des dégradations du dispositif mis en place, des 
intrusions très ponctuelles ont été constatées. 
 

2. Risques liés à la gestion forestière 
Les chiroptères fréquentent les milieux boisés et lisières pour leurs déplacements et leur alimentation. 
Une gestion forestière inadaptée engendrerait  une perturbation pour ces mammifères, une diminution 
de la ressource alimentaire et un risque de rupture des continuités écologiques notamment aux abords 
des entrées de la cavité. 

Le potentiel de production forestière des parcelles concernées par le projet de RNR est faible et les 
ōăļĎĄŲĮģŬ Ċŵ ĊōĄŵŇĎňŲ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ňĎ ƐĮŬĎňŲ ëŵĄŵňĎ ĤĎŬŲĮōň ģōũĎŬŲĮěũĎ ĊɶĮĄĮ ȟȝȠȣɖ ^Ł ňɶƗ ë ĊōňĄ ŦëŬ 
de risques sur la conservation des habitats de surface liés à la gestion forestière à moyen terme. 

 

VII. Intérêts du classement en RNR 

1. Motivations liées au statut de RNR 
Le territoire proposé au classement en Réserve naturelle régionale abrite des habitats et espèces à 
ŲũěŬ ģōũŲŬ ĎňļĎŵƖ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ ĎŲ ňëŲĮōňëŁĎɖ wň Ɨ ũĎĄĎňŬĎ principalement des 
espèces fortement menacées de chiroptères, notamment le Minioptère de Schreibers, mais également 
ŲōŵŲ ŵň ĄōũŲěĤĎ ĊɶōĮŬĎëŵƖɗ ĮňŬĎĄŲĎŬ ĎŲ ŦŁëňŲĎŬ à forte valeur patrimoniale dans un rayon proche.  

Le statut de Réserve naturelle régionale permettrait une préservation à long terme du Peuptu de la 
Combe Chaignay ainsi que des habitats proches et espèces inféodées grâce à :  

¶ une gestion globale, adaptée au territoire et coordonnée au sein du réseau régional des neuf 
autres réserves naturelles« cavités à chiroptères »  déjà mise en place à travers la région (cf. 
annexe 15) ; 

¶ une protection des espèces et des milieux à long terme ; 
¶ Łë ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ Ċɶŵň ōŵŲĮŁ ļŵũĮĊĮŨŵĎ ĎŲ ũďĤŁĎŇĎňŲëĮũĎ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎ ōŦďũëŲĮōňňĎŁ ə 
¶ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ ŇōƗĎňŬ ģĮňëňĄĮĎũŬ ĎŲ ŲĎĄĪňĮŨŵĎŬ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ƐëŁĎŵũɗ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĎŲ ĊĎ 

surveillance ;  
¶ une acquisition de connaissances 
¶ une gouvernance partagée et une transparence sur les études et actions entreprises. 

  



Peuptu de la Combe Chaignay à Vernot (21) ɭ Dossier de demande de classement en RNR ɭ Avril 2024 
SHNA-OFAB 

 

29 

VIII. Modalités prévues pour la gestion, le gardiennage et la 
surveillance du site 

1. Le gestionnaire de la Réserve 
:ōňģōũŇďŇĎňŲ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ ² ȠȠȟ-ȡȟ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ Łë ĊďŬĮĤňëŲĮōň Ċŵ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ĊĎ Łë 
future Réserve naturelle régionale relève de la prérogative du/de la Président.e du conseil régional. Le 
choix de ce gestionnaire est fondé sur une analyse des capacités et des compétences du postulant 
ŲĎŁŁĎŬ ŨŵĎ ŁĎŬ ŇōƗĎňŬ ĪŵŇëĮňŬ ĎŲ ģĮňëňĄĮĎũŬɗ Łë ŨŵëŁĮģĮĄëŲĮōňɗ ŁɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ĎŲɣōŵ ŁĎŬ ĄōŇŦďŲĎňĄĎŬ 
scientifiques et/ou techniques, nécessairement requises pour assurer les missions de gestion qui lui 
seront confiées par convention. 

Les missions du ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ŬɶōũĤëňĮŬĎňŲ ŬŵĮƐëňŲ ŨŵëŲũĎ ŦŐŁĎŬ ŨŵĎ ŬōňŲ ɘ 

¶ ĊĎŬ ŇĮŬŬĮōňŬ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬ ɘ ďŁëăōũëŲĮōňɗ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĎŲ ďƐëŁŵëŲĮōň Ċɶŵň ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōň Ďň 
ĄōňĄĎũŲëŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎŬ ëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖ ĎŲ ŁĎ :ōŇĮŲď ĄōňŬŵŁŲëŲĮģɗ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ ōŦďũëŲĮōňŬ 
ĊɶďŲŵĊĎŬ ĎŲ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ŦũďƐŵĎŬ ëŵ ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōňɗ ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ĊōňňďĎŬɚ ; 
 

¶ ĊĎŬ ŇĮŬŬĮōňŬ ŲĎĄĪňĮŨŵĎŬ ɘ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ ŲũëƐëŵƖ ŦũďƐŵŬ ëŵ ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōňɗ ĎňŲũĎŲĮĎň 
courant du site, organisation de la surveillance, respect de la règlementation, mise en place et 
ĎňŲũĎŲĮĎň ĊɶŵňĎ ŬĮĤňëŁďŲĮŨŵĎ ëĊëŦŲďĎɚ ə 
 

¶ ĊĎŬ ŇĮŬŬĮōňŬ ëĊŇĮňĮŬŲũëŲĮƐĎŬ ɘ ďŁëăōũëŲĮōň Ċŵ ũëŦŦōũŲ ĊɶëĄŲĮƐĮŲď ëňňŵĎŁɗ Ċŵ ăŵĊĤĎŲ ŦũďƐĮŬĮōňňĎŁ 
ĎŲ ģĮňëŁ ũĎŁëŲĮģ ëŵ ŬĮŲĎɗ Ċŵ ŦũōĤũëŇŇĎ ĊɶëĄŲĮōňŬ Ďň ëĊďŨŵëŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎŬ ŇōƗĎňŬ ĪŵŇëĮňŬ et 
financiers, en lien avec le conseil régional ainsi que la relation avec le comité consultatif et le 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) ; 
 

¶ ĎŲ ĊĎŬ ŇĮŬŬĮōňŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňɗ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōňɗ ĊĎ ĄōŇŇŵňĮĄëŲĮōň ëŵŦũěŬ ĊĎŬ ĊĮģģďũĎňŲŬ 
publics : suivi de la fréquentation de la réserve, accueil et sensibilisation du public, information 
ëŵƖ ŵŬëĤĎũŬɗ ëňĮŇëŲĮōň Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎɚ 

lɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎ ĄĎ ŲũëƐëĮŁ ŬĎũë ũďëŁĮŬď ĊĎ ŇëňĮěũĎ ĄōňĄĎũŲďĎ ëƐĎĄ ŁĎŬ ŬĎũƐĮĄĎŬ ũďĤĮōňëŵƖɗ ŁĎŬ ĊĮģģďũĎňŲĎŬ 
instances de validation ou de conseil et les acteurs locaux. 

Initiateur de la demande de classement et du travail réalisé Ďň ëŇōňŲɗ Łë µōĄĮďŲď ĊɶĪĮŬŲōĮũĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ 
Ċɶ!ŵŲŵň-Observatoire de Faune de Bourgogne est candidate pour être gestionnaire principal. Sa très 
ăōňňĎ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ĎŲ ĊĎ Ŭōň ũďŬĎëŵ ĊɶëĄŲĎŵũŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ Ŭōň ĎƖŦďũĮĎňĄĎ ĊëňŬ ŁɶďŲŵĊĎɗ ŁĎ ŬŵĮƐĮ 
et la protection des sites à chiroptères en Bourgogne, renforce la pertinence de cette proposition. La 
SHNA-wV!9 ĎŬŲ ŇĎŇăũĎ ëĄŲĮģ ĊĎ Łë µVD¯q ĎŲ Ďň ŁĮĎň ďŲũōĮŲ ëƐĎĄ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ũďŬĎëŵ :ĪĮũōŦŲěũĎŬ 
national. De plus, cette RNR fait partie du réseau des RNR « cavités à chiroptères » en cours de 
ĊďŦŁōĮĎŇĎňŲ Ďň ũďĤĮōň ĎŲ ĮŁ ĎŬŲ ŁōĤĮŨŵĎ ĎŲ ŦĎũŲĮňĎňŲ ĊɶëƐōĮũ ŁĎ ŇĒŇĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ Ŧōŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ 
sites. 

Afin de mener à bien les différentes missions de gestion et étant en forêt domaniale, la SHNA-OFAB 
est naturellement ōŵƐĎũŲĎ ü ĄĎ ŨŵĎ ŁɶwrV puisse être gestionnaire associé ŬɶĮŁ ŁĎ ŬōŵĪëĮŲĎ afin de 
mutualiser les compétences et moyens des deux structures. 

2. Gardiennage et surveillance du site 
lë ŬŵũƐĎĮŁŁëňĄĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊōĮŲ ŬɶōũĤëňĮŬĎũ ëŵŲōŵũ ĊĎ ĊĎŵƖ ëƖĎŬ ɘ  

¶ lë ŦũďƐĎňŲĮōň ɘ ĎŁŁĎ ŦëŬŬĎ ňōŲëŇŇĎňŲ Ŧëũ ŁɶĮňģōũŇëŲĮōň ĊĎŬ ŵŬëĤĎũŬ de la forêt (mise en place 
ĊɶŵňĎ ŬĮĤňëŁďŲĮŨŵĎ ëĊëŦŲďĎɗ ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊɶŵňĎ ŦŁëŨŵĎŲŲĎ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňɗ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň faite par 
le gestionnaire...) ;  
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¶  
¶ La sensibilisation et la verbalisation si nécessaire : des tournées régulières sur site 
ŦĎũŇĎŲŲũëĮĎňŲ ĊɶëŬŬŵũĎũ ŵňĎ ŦũďŬĎňĄĎɗ ŵňĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ŵŬëĤĎũŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵɶŵňĎ 
ŬŵũƐĎĮŁŁëňĄĎ ĊĮŬŬŵëŬĮƐĎɖ @ëňŬ ŁĎ ĄëŬ ĊɶĮňģũëĄŲĮōňŬɗ ŁĎŬ ŦĎũŬōňňĎŁŬ ëŬŬĎũŇĎňŲďŬ ŦōŵƐëňŲ 
ĮňŲĎũƐĎňĮũ Ŭŵũ ŁĎ ŬĮŲĎ ŬōňŲ Łë WĎňĊëũŇĎũĮĎɗ ŁɶwrV ĎŲ ŁɶwV9ɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŁĎ ŦĎũŬōňňĎŁ ëŬŬĎũŇĎňŲď Ċŵ 
gestionnaire. Une coordination de ces acteurs est indispensable.  

3. Plan de gestion 
Dans les 3 ans qui suivent la désignation de la RNR, un plan de gestion sera réalisé par le gestionnaire. 
EŁëăōũď ĊĎ ŇëňĮěũĎ ĄōňĄĎũŲďĎɗ ĎŲ ŬĎŁōň Łë ŇďŲĪōĊōŁōĤĮĎ ŦũďĄōňĮŬďĎ Ŧëũ ŁɶëŬŬōĄĮëŲĮōň ²ďŬĎũƐĎŬ 
rëŲŵũĎŁŁĎŬ ĊĎ VũëňĄĎ ɥ²rVɦ ĎŲ ŁɶwģģĮĄĎ VũëňćëĮŬ ĊĎ Łë 9Įōdiversité (OFB), ce plan de gestion, commun à 
ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ũďŬĎëŵ ĊĎŬ ²r² ɷ cavités à chiroptères ɸ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ ŁɶĎƖ-Bourgogne, définira les 
objectifs et les opérations de gestion nécessaire à la préservation des habitats et des populations 
ĊɶĎŬŦěĄĎŬ, considérés comme prioritaires. Le plan de gestion devra être approuvé par délibération du 
conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, après consultation pour avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel et du comité consultatif (art. R332-ȡȠ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɦɖ 

4. Durée du classement 
La durée envisagée de classement en réserve naturelle régionale est de 15 ans.  

Le renouvellement du classement est proposé par tacite reconduction (article R332-45 du code de 
l'environnement)ɗ Ŧōŵũ Łë ĊŵũďĎ ģĮƖďĎɗ Ŭëŵģ ňōŲĮģĮĄëŲĮōň Ċŵ ũĎŲũëĮŲ ĊĎ ŁɶëĄĄōũĊ ĊŵɥĎŬɦ propriétaire(s) ou 
ayant droit, dans un délai de six mois avant l'échéance (article R.332-35 du CE). Cette durée permet la 
ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ ĊɶŵňĎ ĤĎŬŲĮōň Ŭŵũ ŁĎ ŲĎŇŦŬ ŁōňĤ ŦĎũŇĎŲŲëňŲ ŁɶōăŲĎňŲĮōň ĊĎ ũďŬŵŁŲëŲŬ ŬĮĤňĮģĮĄëŲĮģŬ ĎŲ ëŬŬŵũĎ 
la stabilité du dispositif de protection. 

5. Instances de gestion 
5.1. Le comité consultatif  de gestion (CCG) 
La création de la ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ ĮŇŦŁĮŨŵĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ Ċɶŵň Ąomité consultatif de 
gestion ĄĪëũĤď ĊĎ ĊōňňĎũ Ŭōň ëƐĮŬ ĎŲ ĊɶōũĮĎňŲĎũ ŁĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ Ŭŵũ ŁĎ ģōňĄŲĮōňňĎŇĎňŲ ĊĎ Łë ²r²ɗ Ŭë 
ĤĎŬŲĮōň ĎŲ ŁĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ĊɶëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ŇĎŬŵũĎŬ ŦũďƐŵĎŬ Ŧëũ Łë ĊďŁĮăďũëŲĮōň ĊĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲɖ ^Ł ŬĎũë 
également consulté sur le projet de plan de gestion et pourra demander au gestionnaire la réalisation 
ĊɶďŲŵĊĎŬ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬ ainsi que sur diverses demandes de dérogations au règlement de la RNR. Ce 
comité sera institué par le/la Président.e du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, qui fixera 
sa composition, ses missions et ses modalités de fonctionnement (art. R332-41 du code de 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɦɖ ^Ł ĎŬŲ ŦũďƐŵ ŨŵɶĮŁ ŬōĮŲ ĄōŇŇŵň ü ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ũďŬĎëŵ ĊĎŬ ²r² « cavités à 
chiroptères ɸ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ ŁɶĎƖ-Bourgogne. 

Une composition du comité consultatif de gestion est proposée ci-dessous et sera le même pour tout 
ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ ŁɶĎƖ-Bourgogne : 

Représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics de l'Etat 
intéressés  :  

- Direction régionale ĊĎ ŁɶeňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ĊĎ Łɶaménagement et du logement 

- Direction départementalĎ ĊĎŬ ŲĎũũĮŲōĮũĎŬ ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 

- Office national des forêts 

- Office français de la biodiversité 

Elus locaux représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements :  
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- Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 

- ConseĮŁ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲëŁ ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 

- Pays Seine-et-Tille en Bourgogne 

- Communauté ĊɶëĤĤŁōŇďũëŲĮōň ĊĎ @Įļōň 

- :ōŇŇŵňëŵŲď ĊĎ ĄōŇŇŵňĎŬ ĊĎŬ ƐëŁŁďĎŬ ĊĎ Łë »ĮŁŁĎ ĎŲ ĊĎ Łɶ^Ĥňōň 

- Commune de Plombières-les-Dijon 

- Commune de Vernot 

Représentants des propriétaires et usagers  

- Comité départemental de spéléologie ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 

- Comité régional de la randonnée pédestre 

- Fédération départementale des chasseurs ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 

Personnalités scientifiques qualifiées et représentants des associations agréées ayant pour 
principal objet la protection des espaces naturels  

- µōĄĮďŲď ĊɶĪĮŬŲōĮũĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ Ċɶ!ŵŲŵň ɭ Observatoire de la faune de Bourgogne 

- Commission de protection des eaux, du pëŲũĮŇōĮňĎɗ ĊĎ Łɶenvironnement, du sous-sol et des 
chiroptères de Franche-Comté 

- :ōňŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊɶĎŬŦëĄĎŬ ňëŲŵũĎŁŬ ĊĎ 9ōŵũĤōĤňĎ 

- Conservatoire botanique national du bassin parisienɭ Délégation Bourgogne 

- Ligue pour la protection des oiseaux de Bourgogne Franche-Comté 

- M. le Président du Conseil régional scientifique du Patrimoine naturel 

 

Le Comité Consultatif est présidé par le/la Président.e du conseil régional ou son/sa représentant.e. 
Le/la Président.e est assisté.e par un.e vice-président.e élu.e par et parmi les membres du comité 
consultatif.  

Le/la Président.e du comité consultatif peut inviter toute personne ressource (sans voix délibérative) 
en mesure d'éclairer les membres du comité, en tant qu'expert, sur tout sujet relatif à la gestion des 
réserves naturelles, notamment les personnes ci-dessous (liste non limitative) : 

- Structure animatrice du site Natura 2000 « Cavités, gîtes et habitats à chiroptères en Bourgogne » 

-Conservateur/Conservatrice des réserves naturelles nationales de la Grotte de Gravelle et de la Grotte 
du Carroussel 

- les conservateurs de réserves naturelles du secteur 

- association communale de chasse si concernée 

- les animateurs Natura 2000 locaux 

- l'animateur de Réserve biologique Intégrale 

- ... 
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:ĎŲŲĎ ŦũōŦōŬĮŲĮōň ĊĎ ĄōŇŦōŬĮŲĮōň Ċŵ ĄōŇĮŲď ĄōňŬŵŁŲëŲĮģ ĎŬŲ ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎ ĊɶďƐōŁŵĎũ ëŦũěŬ ŁĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ 
ĊĎ Łë ũďŬĎũƐĎ ëģĮň ĊɶďŨŵĮŁĮăũĎũ ŁĎ ňōŇăũĎ ĊĎ ũĎŦũďŬĎňŲëňŲŬ Ŧëũ ĄōŁŁěĤĎɖ 

 

5.2. Le conseil scientifique  
:ōňģōũŇďŇĎňŲ ëŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮronnement, une fois classée en réserve naturelle régionale, la réserve 
ŦĎŵŲ ăďňďģĮĄĮĎũ Ċɶŵň ĄōňŬĎĮŁ Ŭcientifique. Ce rôle sera tenu par le conseil scientifique régional du 
ŦëŲũĮŇōĮňĎ ňëŲŵũĎŁ ɥ:µ²¯rɦɗ ĊōňŲ Łë ĄōŇŦōŬĮŲĮōň ĎŬŲ ĄōŇŇŵňĎ ü ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ũďŬĎũƐĎŬ ňëŲĮōňëŁĎŬ ĎŲ 
régionales de Bourgogne-Franche-Comté. Le CSRPN doit par ailleurs rendre des avis dans les cas 
suivants : 

¶ Évaluation et élaboration du plan de gestion du réseau de RNR « cavités à chiroptères », en 
ëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ ²ȠȠȟ-ȡȠ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ə 
 

¶ »ũëƐëŵƖ ŇōĊĮģĮëňŲ ŁɶďŲëŲ ōŵ ŁɶëŬŦĎĄŲ ĊĎŬ ²r² « cavités à chiroptères », en application des 
articles L332-9, REEZ-44 et R332-45 du même code ; 
 

¶ Modification du périmètre ou révision de la règlementation des RNR « cavités à chiroptères » ; 
 

¶ Application des mesures de protection prévues par la réglementation applicable sur les RNR 
« cavités à chiroptères ». 
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DEUXIEME PARTIE : REGLEMENT DE LA RESERVE 
NATURELLE REGIONALE 
!ģĮň ĊɶëŬŬŵũĎũ Łë ŦũĮŬĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ Ŧëũ Łë ũďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōň ĊĎŬ ĎňļĎŵƖ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĮĊĎňŲĮģĮďŬ ĊëňŬ ŁĎ 
périmètre proposé de la RNR, la future délibération du conseil régional portant création de la RNR 
« Peuptu de la Combe Chaignay » devra affirmer des principes généraux et des objectifs de 
conservation ambitieux, notamment : 
¶ Assurer la protection des espèces, des milieux et la tranquillité des lieux (interdiction de 
ŦũďŁěƐĎŇĎňŲŬɗ ĊĎ ĊďũëňĤĎŇĎňŲɗ ĊɶĮňŲũōĊŵĄŲĮōň ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĊōŇĎŬŲĮŨŵĎŬɗ ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ 
exotiques envahissantes) ; 

¶ ¯ũďŬĎũƐĎũ ĎŲ ũĎŬŲëŵũĎũ ŁĎŬ ģōňĄŲĮōňňëŁĮŲďŬ ďĄōŁōĤĮŨŵĎŬ ĎŲ ŁɶĮňŲďĤũĮŲď ĊĎŬ ũďŬĎëŵƖ ŲũōŦĪĮŨŵĎŬ ĊĎŬ 
écosystèmes, en réduisant et en prévenant les effets des activités humaines (interdiction de 
ŲōŵŲ ŲƗŦĎ ĊĎ ŦōŁŁŵŲĮōň ĎŲ ĊɶŵŬëĤĎ ĊĎ ăĮōĄĮĊĎɗ ĊĎ ŇōĊĮģĮĄëŲĮōň ĊĎ Ła couverture végétale) ; 

¶ ¯ũďƐĎňĮũ ŁĎŬ ĊďĤũëĊëŲĮōňŬ Ŧōŵũ ŁɶĎňĄëĊũĎŇĎňŲ ĊĎŬ ëĄŲĮƐĮŲďŬ ĪŵŇëĮňĎŬ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ de la réserve 
ɥĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ëĄŲĮƐĮŲďŬ ŬƗŁƐĮĄōŁĎŬɗ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ŬŦōũŲĮƐĎŬɗ ĄĮũĄŵŁëŲĮōň ŦďĊĎŬŲũĎ ĎŲ ĊɶĎňĤĮňŬ ü 
moteur). 

 
Ñŵ ŁĎ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ňōŲëŇŇĎňŲ ŬĎŬ ëũŲĮĄŁĎŬ lɖȠȠȟ-1 à L.332-27, R.332-30 à R.332-48, 
R.332-68 à R.332-81 ; L.411-1 à L.411-3 et R.411-1 à R.411-13 ; 
 
Vu le Code forestier ; 
 
Ñŵ ŁɶëƐĮŬ ģëƐōũëăŁĎ Ċŵ ¯ũďģĎŲ ĊĎ ²ďĤĮōň Bourgogne-Franche-Comté suite à sa consultation par courrier 
en date du XXX ; 
 
Vu la délibération du conseil régional n°XX en date du XXX approuvant le classement du Peuptu de la 
Combe Chaignay en réserve naturelle régionale 
 
Ñŵ ŁɶëƐĮŬ favorable de la communauté de communes ĊĎŬ ƐëŁŁďĎŬ ĊĎ Łë »ĮŁŁĎ ĎŲ ĊĎ Łɶ^Ĥňōň suite à sa 
consultation par courrier en date du XXXX ; 
 
Vu la délibération de la commune de la commune de Vernot en date du XXXX ; 
 
Ñŵ ŁɶëĄĄōũĊ Ŧōŵũ ŁĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ Ďň réserve naturelle régionale exprimé le 21/12/2023 par ŁɶwrVɗ ëĤĎňĄĎ 
territoriale Bourgogne-Est, en tant  que titulaire de droits réels, domicilié au 11C Rue René Char, CS 
27814, 21078 Dijon Cedex ; 

Ñŵ ŁɶëƐĮŬ ģëƐōũëăŁĎ ģōũŇŵŁď Ŧëũ ŁĎ conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Bourgogne-
Franche-Comté en date XXX sur le projet de création de la réserve ; 
 
Vu la demande de classement du Peuptu de la Combe Chaignay en réserve naturelle régionale 
présentée par la µōĄĮďŲď ĊɶĪĮŬŲōĮũĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ Ċɶ!ŵŲŵň-Observatoire de la faune de Bourgogne en date du 
XXXX ;  
 
Vu ŁɶëƐĮŬ Ŧëũŵ ĊëňŬ ĊĎŵƖ publications régionales le XXXX ; 
 
Vu ŁɶĮňģōũŇëŲĮōň ĎŲ Łë ŦëũŲĮĄĮŦëŲĮōň Ċŵ ŦŵăŁĮĄ ĊĎ Ƞ ŇōĮŬɗ Ďň ĊëŲĎ Ċŵ ××× ; 
 
 
 



Peuptu de la Combe Chaignay à Vernot (21) ɭ Dossier de demande de classement en RNR ɭ Avril 2024 
SHNA-OFAB 

 

34 

 
 
 
Vu la délibération noXXX de l'assemblée plénière du Conseil régional en date du XXX ; 
 
Considérant la Stratégie Régionale pour la Biodiversité et notamment son programme relatif au 
ŦëŲũĮŇōĮňĎ ňëŲŵũĎŁ ŦũďƐōƗëňŲ Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĄťŵũŬ ĊĎ ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď ũďĤĮōňëŵƖ ; 
 
Considérant que le site proposé présente un intérêt pour la conservation des chiroptères avec 
ňōŲëŇŇĎňŲ Łë ŦũďŬĎňĄĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŦũĮōũĮŲëĮũĎŬ ɥqĮňĮōŦŲěũĎ ĊĎ µĄĪũĎĮăĎũŬɗ WũëňĊ ²ĪĮňōŁōŦĪĎɗ ¯ĎŲĮŲ 
²ĪĮňōŁōŦĪĎɗ 9ëũăëŬŲĎŁŁĎ ĊɶDŵũōŦĎɗ qŵũĮň ü ōũĎĮŁŁĎŬ ďĄĪëňĄũďĎŬɦ ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎ ; 
 
:ōňŬĮĊďũëňŲ Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ŦďũĎňňĎ Ċɶŵň ũďŬĎëŵ ģōňĄŲĮōňňĎŁ ĊĎ ĄëƐĮŲďŬ ü ĄĪĮũōŦŲěũĎŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ŬĮŲĎŬ 
ĮĊĎňŲĮģĮďŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ et extrarégionale ;  
 
Considérant que le projet rend bien compte des enjeux de conservation floristiques et faunistiques 
présents sur le site ; 
 
Considérant le bon niveau de concertation qui a permis de concilier les enjeux environnementaux et les 
ģëĄŲĎŵũŬ ĊĎ ĄōŇŦŁĎƖĮŲď ĎŲ ĊĎ ģëĮŬëăĮŁĮŲď ëƐĎĄ ŁɶëŦŦũōŦũĮëŲĮōň ĊĎŬ ëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖ Ŧōŵũ ëăōŵŲĮũ ü ĄĎ ŦũōļĎŲ 
de classement ; 
 
Considérant que ces milieux nécessitent une surveillance et peuvent nécessiter des mesures de 
gestion active, et que le classement en réserve naturelle régionale est de nature à favoriser ces actions 
; 
 
Considérant que ces milieux sensibles à la fréquentation nécessitent un cadre règlementaire conciliant 
Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ňëŲŵũĎŁŬ ĎŲ ŁɶōũĤëňĮŬëŲĮōň ĊĎ Łë ģũďŨŵĎňŲëŲĮōň Ŭŵũ ŁĎ ŬĮŲĎ ə  
 
:ōňŬĮĊďũëňŲ ŨŵɶĮŁ ĄōňƐĮĎňŲ ĊĎ ŬōŵŬŲũëĮũĎ ĄĎŲ ĎŬŦëĄĎ ňëŲŵũĎŁ ü ŲōŵŲĎ ĮňŲĎũƐĎňŲĮōň ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎ ĊĎ ŁĎ 
dégrader ; 
 
Le conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté décide après en avoir délibéré : 

 

ARTICLE I - DENOMINATION ET DELIMITATION  

Sont classées en réserve naturelle régionale, sous la dénomination de « RÉSERVE NATURELLE 
RÉGIONALE DU PEUPTU DE LA COMBE CHAIGNAY », les parcelles cadastrales et parties de parcelles 
cadastrales identifiées dans le tableau ci-après et situées sur la commune de Vernot, dans le 
département ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ. 
 

Commune Propriétaire de 
la parcelle N° parcelle 

Surface 
comprise dans 

la RNR 
Emprise 

Vernot Etat OC 0075 36ha 60a 40ca Partielle 
TOTAL   36ha 60a 40ca  

 
Soit une superficie totale de 36ha 60a 40ca.  
 
Le périmètre de la réserve naturelle régionale est reporté en annexe sur carte IGN ëĮňŬĮ ŨŵɶëƐĎĄ ŁĎŬ 
parcelles concernées ci-dessus (annexes 16 & 17). Ces cartes et plans peuvent être consultés dans la 
mairie de Vernot ëĮňŬĮ Ũŵɶëŵ ŬĎũƐĮĄĎ biodiversité de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
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ARTICLE II - DURÉE DU CLASSEMENT 

Ce classement est valable pour une durée de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction sauf 
demande express présentés par le(s) propriétaire(s) ou titulaires de droits réels conforment aux 
ĊĮŬŦōŬĮŲĮōňŬ ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ ²ɖȠȠȟ-ȠȢ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 

 

ARTICLE III. MESURES DE PROTECTION 
 
PROTECTION DES ESPECES 
 
Article 3.1. Réglementation relative à la faune. 
^Ł ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲɗ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ Łë réserve naturelle : 
 
1° ĊɶĮňŲũōĊŵĮũĎɗ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ Łë réserve naturelle, des animaux, quel que soit leur stade de 
développement ; 
2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non 
domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci ; 
Ƞʮ ĊɶĎŇŦōũŲĎũ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎ Łë réserve naturelle, mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 
domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci, en provenance de 
la réserve naturelle ; 
4° de troubler ou de déranger volontairement les animaux par quelque moyen que ce soit. 
 
Ainsi il y aura deux niveaux d'autorisation pour les espèces protégées. Une autorisation au titre de la 
réglementation de la réserve naturelle délivrée par le/la Président.e du Conseil régional et une 
ëŵŲōũĮŬëŲĮōň ĊĎ ŁɶEŲëŲ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬɖ  
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le/la Président.e du Conseil régional à 
des fins scientifiques après avis du comité consultatif, si besoin et du conseil scientifique de la 
réserve naturelle. 
 
»ōŵŲĎģōĮŬɗ Ŧōŵũ ŁĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬɗ ĄĎŲŲĎ ĊďũōĤëŲĮōň ňĎ Ŧōŵũũë ĒŲũĎ ëĄĄōũĊďĎ ŨŵɶëŦũěŬ 
ëŵŲōũĮŬëŲĮōň ĊďŁĮƐũďĎ Ŧëũ ŁĎ ¯ũďģĎŲ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȡȞȞ-Ȟ ĎŲ ŬŵĮƐëňŲŬ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
Le préfet de département peut prendre si besoin ou les cas échéant, après avis du conseil scientifique 
et du comité consultatif de la réserve des mesures visant à réguler les espèces susceptibles 
ĊɶōĄĄëŬĮōňňĎũ ĊĎŬ ĊďĤôŲŬɖ 
 
Article  3.2 :  Réglementation relative  aux végétaux et espèces fongiques. 
^Ł ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲɗ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĊĎ Łë réserve naturelle : 
 
Ȟʮ ĊɶĮňŲũōĊŵĮũĎ à l'intérieur de la Réserve Naturelle des végétaux ou des espèces fongiques, quel que soit 
leur stade de développement, hors cadre des actions définies dans le plan de gestion de la RNR ; 
2° de porter  atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des végétaux ou espèces 
fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci ; 
3° de ramasser, de récolter, ĊɶĎŇŦōũŲĎũ en dehors de la réserve naturelle, mettre  en vente, vendre ou 
acheter des      végétaux ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit  leur stade de développement 
ou des parties de ceux-ci, en provenance de la réserve naturelle. 

   
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le/la Président.e du Conseil régional 
notamment à des fins scientifiques, si besoin, après avis du comité consultatif et du conseil 
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scientifique de la réserve naturelle.  
»ōŵŲĎģōĮŬɗ Ŧōŵũ ŁĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬ ĄĎŲŲĎ ĊďũōĤëŲĮōň ňĎ Ŧōŵũũë ĒŲũĎ ëĄĄōũĊďĎ ŨŵɶëŦũěŬ ëŵŲōũĮŬëŲĮōň 
ĊďŁĮƐũďĎ Ŧëũ ŁĎ ¯ũďģĎŲ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȡȞȞ-Ȟ ĎŲ ŬŵĮƐëňŲŬ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
:ĎŬ ĮňŲĎũĊĮĄŲĮōňŬ ňĎ ŬɶëŦŦŁĮŨŵĎňŲ ŦëŬ : 

- aux activités forestières prévues ŁɶëũŲĮĄŁĎ Ƞ.11 ; 
- à la cueillette traditionnelle de fruits sauvages et le ramassage de champignons, conformément 
ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ 3.12 du présent règlement. 

 
PROTECTION DU PATRIMOINE GÉOLOGIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 
 
Article  3.3 :  Réglementation relative  au patrimoine  géologique 
^Ł ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲɗ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ territoire de la réserve naturelle : 
 
1° de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles, de les 
détenir ou de les transporter ;  
ȟʮ ĊɶĎŇŦōũŲĎũ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎ Łë réserve nëŲŵũĎŁŁĎɗ ĊĎ ŇĎŲŲũĎ Ďň ƐĎňŲĎɗ ĊĎ ƐĎňĊũĎ ōŵ ĊɶëĄĪĎŲĎũ ĊĎŬ ũōĄĪĎŬɗ 
des minéraux ou des fossiles, en provenance de la réserve naturelle. 
 
Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins 
ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬɗ ŦďĊëĤōĤĮŨŵĎŬ ōŵ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊɶōŦďũëŲĮōňŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň Ďň ƐŵĎ ĊĎ ŇëĮňŲĎňĮũ ōŵ ĊĎ 
ģëƐōũĮŬĎũ ŁɶĮňŲďũĒŲ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ Ċŵ ŬĮŲĎ. 
 
Article  3.4 :  Réglementation relative  au patrimoine  archéologique  
lĎŬ ŦũďŁěƐĎŇĎňŲŬ ĊĎ ŇëŲďũĮëŵƖ ëũĄĪďōŁōĤĮŨŵĎŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŁĎŬ ŦũōŬŦĎĄŲĮōňŬ ĎŲ ŁɶĎƖďĄŵŲĮōň ĊĎŬ ģōŵĮŁŁĎŬ 
archéologiques sont interdits dans le périmètre de la réserve naturelle. 
 
Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins 
ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬɗ ŦďĊëĤōĤĮŨŵĎŬ ōŵ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊɶōŦďũëŲĮōňŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň Ďň ƐŵĎ ĊĎ ŇëĮňŲĎňĮũ ōŵ ĊĎ 
ģëƐōũĮŬĎũ ŁɶĮňŲďũĒŲ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ Ċŵ ŬĮŲĎ. 
 
PROTECTION DES MILIEUX 
 
Article  3.5 :  Réglementation relative  aux atteintes  au milieu 
Sur le territoire d e la réserve naturelle, il est interdit  : 
 
1° dɶëăëňĊōňňĎũɗ ĊďŦōŬĎũɗ ĊĎ ļĎŲĎũɗ ĊĎ ĊďƐĎũŬĎũ ōŵ ĊĎ ũĎļĎŲĎũ ŲōŵŲ ŦũōĊŵĮŲɗ ĊĎ ŨŵĎŁŨŵĎ ňëŲŵũĎ ŨŵɶĮŁ ŬōĮŲɗ 
ŦōŵƐëňŲ ňŵĮũĎ ü Łë ŨŵëŁĮŲď ĊĎ ŁɶĎëŵɗ ĊĎ ŁɶëĮũɗ Ċŵ ŬōŁɗ Ċŵ ŬōŵŬ-ŬōŁɗ ōŵ Ċŵ ŬĮŲĎ ōŵ ü ŁɶĮňŲďĤũĮŲď ĊĎ Łë ģëŵňĎɗ ĊĎŬ 
végétaux et de la fonge ;  
ȟʮ ĊɶëăëňĊōňňĎũɗ ĊďŦōŬĎũ ļĎŲĎũɗ ĊďƐĎũŬĎũ ōŵ ũĎļĎŲĎũ ĊĎŬ ōũĊŵũĎŬɗ ĊďĄĪĎŲŬɗ ŇëŲďũĮëŵƖ ōŵ ŲōŵŲ ëŵŲũĎ ōăļĎŲ 
de quelque nature que ce soit ; 
3° de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de ŁɶĎƖĎũĄĮĄĎ ĊĎŬ 
activités de suivi et de gestion écologique, forestière et cynégétique et règlements identifiés aux 
articles 3.10 et 3.19 ;  
4° d'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation et sa durée, à l'exclusion de 
l'éclairage utilisé par les services publics de secours et par l'organisme gestionnaire de la réserve 
naturelle et ses mandataires, dans le cadre des opérations de gestion écologique, de suivi et de 
surveillance de la réserve naturelle. 
5° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, arbres ou tout autre bien meuble ou 
immeuble ëŵŲũĎŬ ŨŵĎ ĄĎŵƖ ňďĄĎŬŬëĮũĎŬ ü ŁɶĮňģōũŇëŲĮōň Ċŵ ŦŵăŁĮĄɗ ü Łë ŬĮĤňëŁĮŬëŲĮōň ĊĎ Łë réserve aux 
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délimitations foncières  et à la sécurité mises en place par le ou les gestionnaire(s) de la réserve 
naturelle ou ses mandataires après avis du comité consultatif,  ainsi qu'à la gestion écologique ou 
forestière ;  
6ʮ ĊɶëŁŁŵŇĎũ Ċŵ ģĎŵɖ 
 
Article 3.6 : Réglementation relative aux études scientifiques  
Toute étude scientifique intéressant le territoire de la réserve naturelle devra faire l'objet d'une 
autorisation délivrée par le/la Président.e du cōňŬĎĮŁ ũďĤĮōňëŁɗ ü ŁɶĎƖĄĎŦŲĮōň ĊɶďŲŵĊĎŬ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬ 
prévues et décrites dans le plan de gestion de la réserve nëŲŵũĎŁŁĎ ĎŲ ĊōňŲ ŁɶĮŇŦëĄŲ Ŭŵũ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ 
aura été évalué.  
lĎŬ ďŲŵĊĎŬ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬ ŦōŵƐëňŲ ĮŇŦëĄŲĎũ ŁɶďŲëŲ ōŵ ŁɶëŬŦĎct de la réserve naturelle seront encadrées 
par les articles 3.18 et 3.19 sur la règlementation des travaux. 
 
RÉGLEMENTATION DE LA FREQUENTATION 
 
Article  3.7 :  Réglementation relative  à ŁɶëĄĄěŬɗ ü Łë ĄĮũĄŵŁëŲĮōň et au stationnement  des personnes 
@ëňŬ ŁĎŬ ŦëũŲĮĎŬ ŬōŵŲĎũũëĮňĎŬ ĊĎ Łë ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎɗ ŁɶĎňŲũďĎɗ Łë ĄĮũĄŵŁëŲĮōň ĎŲ ŁĎ ŬŲëŲĮōňňĎŇĎňŲ ĊĎŬ 
personnes sont ĮňŲĎũĊĮŲŬ Ŭëŵģ Ŧōŵũ ŁɶōũĤëňĮŬŇĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŬĎŬ ŇëňĊëŲëĮũĎŬɗ ŁĎŬ ŦĎũŬōňňĎŬ 
ĮňŲĎũƐĎňëňŲ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊɶōŦďũëŲĮōňŬ ĊĎ ŬĎĄōŵũŬ ĎŲ ŬëŵƐĎŲëĤĎɗ ĎŲ ĊĎ ŁŵŲŲĎ ĄōňŲũĎ ŁĎŬ ĮňĄĎňĊĮĎŬ ëĮňŬĮ 
ŨŵĎ ŁĎŬ ëĤĎňŲŬ ĄĮŲďŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-ȟȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĊëňŬ ŁɶĎƖĎũĄĮĄĎ ĊĎ ŁĎŵũŬ ŇĮŬŬĮōňŬ 
ĊĎ ŦōŁĮĄĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲə 
 
Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des personnes 
à pied sont interdits en dehors des espaces, cheminements et voies identifiés à cet effet dans un plan 
de circulation intégré au plan de gestion ou, à défaut, arrêté par le/ la Président.e du Conseil régional, 
après avis du comité consultatif et, le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel. 
 
Toutefois, peuvent circuler  en dehors de ces itinéraires  : 

- lɶōũĤëňĮŬŇĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŬĎŬ ŇëňĊëŲëĮũĎŬ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎŬ ōŦďũëŲĮōňŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň 
écologique, de suivi et de surveillance de la réserve naturelle ; 

- lĎŬ ëĤĎňŲŬ ĄĮŲďŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-ȟȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĊëňŬ ŁɶĎƖĎũĄĮĄĎ ĊĎ ŁĎŵũŬ 
ŇĮŬŬĮōňŬ ĊĎ ŦōŁĮĄĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ə 

- Les propriétaires des lieux ou leurs ayants-droits, dans le cadre de leur activité de service 
public, de gestion forestière, agricole, pastorale, cynégétique ; 

- lĎŬ ŦĎũŬōňňĎŬ ĮňŲĎũƐĎňëňŲ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊɶōŦďũëŲĮōňs de secours et sauvetage, et de lutte 
contre les incendies ; 

- Les personnes ayant reçu une autorisation spéciale du/de la Président.e du Conseil régional. 
Le cas échéant, les avis du comité scientifique et du conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel peuvent également être requis si, au sein de la réserve naturelle, une ou plusieurs 
ĎŬŦěĄĎŬɗ ōŵ ŁĎŵũŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬɗ ŬōňŲ ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎŬ ĊɶĒŲũĎ ĮŇŦëĄŲďĎŬ ĊĎ ģëćōň ŬĮĤňĮģĮĄëŲĮƐĎɖ 

 
Le bivouac, le camping dans un véhicule ou une remorque habitable ou tout autre abri mobile 
sont interdit s dans la réserve naturelle. 
 
Article 3.8 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules terrestres  
Dans les parties souterraines de la Réserve Naturelle, la circulation et le stationnement de tout véhicule 
terrestre, à moteur ou non, sont interdits. 
Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation de tout véhicule terrestre, à moteur 
ou non, de personnes à cheval, à vélo, à vélo à assistance électrique est interdit à l'exception des 
chemins identifiés dans un plan de circulation justifié par les impératifs de protection des milieux les 
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plus fragiles et élaboré ĄōňģōũŇďŇĎňŲ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ ȡ.4. 
Le stationnement des véhicules à moteur est interdit . 
 
Toutefois, peuvent circuler et stationner  en dehors de ces itinéraires  les véhicules : 

- ŁĮďŬ ü ŁɶĎňŲũĎŲĮĎňɗ Łë ĤĎŬŲĮōň ĎŲ Łë ŬŵũƐĎĮŁŁëňĄĎ ĊĎ Łë réserve naturelle ; 
- des ëĤĎňŲŬ ĄĮŲďŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-ȟȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĊëňŬ ŁɶĎƖĎũĄĮĄĎ ĊĎ ŁĎŵũŬ 
ŇĮŬŬĮōňŬ ĊĎ ŦōŁĮĄĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ə 

- liés aux opérations de police, de secours ou de sauvetage, et de lutte contre les incendies ; 
- des propriétaires et leurs ayants-ĊũōĮŲŬ Ŧōŵũ ŁɶëĄĄěŬ ü ŁĎŵũŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ ;  
- liés aux activités forestières ; 
- des personnes ayant reçu une autorisation spéciale du/de la Président.e du conseil régional 

après avis, le cas échéant, du comité les avis du comité scientifique ; 
 
Article 3.9 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques  
Dans les parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des animaux 
domestiques sont interdits.  
Hors des parties souterraines de la réserve nëŲŵũĎŁŁĎɗ ŁɶĎũũëňĄĎ ōŵ Łë ĊĮƐëĤëŲĮōň ĊĎŬ ëňĮŇëŵƖ 
domestiques sont interdits. Les chiens doivent être tenus en laisse, et sont autorisés sur les espaces, 
cheminements et voies identifiés à cet effet, dans un plan circulation intégrée au plan de gestion ou, à 
défaut, arrêté par le(la) Président(e) du Conseil régional, après avis du comité consultatif et, le cas 
échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
 
:ĎŲŲĎ ĮňŲĎũĊĮĄŲĮōň ňĎ ŬɶëŦŦŁĮŨŵĎ ŦëŬ : 

- !ŵƖ ĄĪĮĎňŬ ĊĎ ĄĪëŬŬĎ Ďň ŦďũĮōĊĎ ĊɶōŵƐĎũŲŵũĎ ōŵ ŁōũŬ ĊɶōŦďũëŲĮōňŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ 
ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎŬ ĊɶōĄĄëŬĮōňňĎũ ĊĎŬ ĊďĤôŲŬ ɥµëňĤŁĮĎũŬ ňōŲëŇŇĎňŲɦ, toujours sous le contrôle de leur 
maître ; 

- Aux chiens utilisés pour les activités pastorales autorisées ;  
- Aux animaux qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage ; 
- Aux chiens qui assistent des personnes handicapées. 
-  

REGLEMENTATION DES ACTIVITES 

 
Article 3.10 : Réglementation relative à la chasse 
lɶĎƖĎũĄĮĄĎ ĊĎ Łë ĄĪëŬŬĎ ĎŬŲ ëŵŲōũĮŬď Ŭŵũ Łë réserve nëŲŵũĎŁŁĎɖ µōňŲ ĮňŲĎũĊĮŲŬ ŁɶĎƖĎũĄĮĄĎ Ċŵ ŦĮďĤĎëĤĎ ĎŲ Ċŵ 
ĊďŲĎũũëĤĎɗ ĎŲ ŲōŵŲĎŬ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ĊɶëĤũëĮňëĤĎɖ  
 
Article 3.11 : Réglementation relative aux activités forestières   
Les activités forestières ŬōňŲ ŇĮŬĎŬ Ďň ťŵƐũĎ Ďň ëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ģōũĎŬŲĮĎũ de la forêt 
domanialeɗ Ďň ŲōŵŲ ĄĎ ŨŵɶĎŁŁĎŬ ňĎ ŬōňŲ ŦëŬ ĄōňŲũëĮũĎŬ ëŵ ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĊĎ la réserve naturelle. 
L'aménagement forestier doit être soumis pour avis au (à la) Président(e) du Conseil régional lors de 
son adoption ou de son renouvellement. La remise en état des chemins après exploitation est 
obligatoire. 
 
»ōŵŲĎ ŇōĊĮģĮĄëŲĮōň ĊĎ Łë ĄōŵƐĎũŲŵũĎ ƐďĤďŲëŁĎ ëĄŲŵĎŁŁĎ ňĎ ũďŬŵŁŲëňŲ ŦëŬ ĊĎ ŁɶĎƖŦŁōĮŲëŲĮōň ĄōŵũëňŲĎ ĎŬŲ 
interdite, sauf autorisation du/de la Président.e du conseil régional, sur proposition du gestionnaire et 
après avis, le cas échéant, du comité consultatif de la réserve naturelle et du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel. 
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Article  3.12 : Réglementation relative  à ŁɶëĄŲĮƐĮŲď traditionnelle  de cueillette  
:ōňģōũŇďŇĎňŲ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ 3.2 du la présente règlementation, sous réserve des droits des propriétaires 
et de la réglementation en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et le ramassage des champignons 
à des fins de consommation familiale sont autorisés en étant limités à 5 litres par personne et par jour. 

Article  3.13 : Réglementation relative  aux activités  et manifestations  de loisirs  
lĎŬ ũëŬŬĎŇăŁĎŇĎňŲŬ ĎŲ ŇëňĮģĎŬŲëŲĮōňŬ ŬŦōũŲĮƐĎŬ ōŵ ĊĎ ŁōĮŬĮũŬ ŬōňŲ ĮňŲĎũĊĮŲŬ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮtoire 
de la réserve nëŲŵũĎŁŁĎɗ ü ŁɶĎƖĄĎŦŲĮōň ĊĎŬ ŬōũŲĮĎŬ ü ƐĮŬďĎ ŦďĊëĤōĤĮŨŵĎ ĎňĄëĊũďĎŬ ōŵ ōũĤëňĮŬďĎŬ par le 
gestionnaire et ses mandataires, après information auprès ĊĎ ŁɶwrV, du conseil municipal, de la 
Présidente du conseil régional et des objectifs définis par le plan de gestion et des articles 3.7 et 3.8. 

Article 3.14 : Réglementation relative à la publicité  

Toute publicité quelle qu'en soit la nature est ĮňŲĎũĊĮŲĎ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ Łë ũďŬĎũƐĎ ňaturelle. Ne sont pas 
visés par cette interdiction les panneaux et la signalétique réglementaire, directionnelle, 
pédagogique, réalisés par le gestionnaire de la réserve naturelle. 

Dň ōŵŲũĎɗ ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲ ŁĎ ģëĮŲɗ ëŵ ŇōƗĎň Ċɶŵň ŦũōĄďĊď ŨŵĎŁĄōňŨŵĎɗ ĊĎ ĊĮģģŵŬĎũ ĊĎŬ ĄōňŲĎňŵŬ ŬŵŬĄĎŦŲĮăŁĎŬ 
ĊɶĎňĄōŵũëĤĎũ Łë ƐĮōŁëŲĮōň Ċe la présente règlementation ou de diffuser des contenus captés, fixés ou 
enregistrés en infraction avec la règlementation de la réserve naturelle. 

 
Article 3.15 ɘ ²ďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōň ũĎŁëŲĮƐĎ ü ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ňōŇ ōŵ ĊĎ ŁɶëŦŦĎŁŁëŲĮōň ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ 
lɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōňɗ ü ĊĎŬ ģĮňŬ ŦŵăŁĮĄĮŲëĮũĎŬɗ ĎŲ ŬōŵŬ ŨŵĎŁŨŵĎ ģōũŇĎ ŨŵĎ ĄĎ ŬōĮŲɗ ĊĎ Łë ĊďňōŇĮňëŲĮōň ĊĎ Łë réserve 
ōŵ ĊĎ ŁɶëŦŦĎŁŁëŲĮōň réserve nëŲŵũĎŁŁĎɗ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ōŵ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎ Łë réserve, est soumise à autorisation 
du/de la Président.e du conseil régional après avis du comité consultatif.  
 
Article 3.16 : Réglementation des activités industrielles et commerciales  
Les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve naturelle, ü ŁɶĎƖĄĎŦŲĮōň ĊĎ 
ŁɶĎƖŦŁōĮŲëŲĮōň ĎŲ ĊĎ Łë ƐĎňŲĎ ĊĎŬ ăōĮŬ ŦũōĊŵĮŲŬɗ ĊëňŬ ŁĎ ũĎŬŦĎĄŲ ĊĎŬ ŁōĮŬɗ ũěĤŁĎŇĎňŲŬ ĎŲ ĊĎŬ ōăļĎĄŲĮģŬ 
définis par le plan de gestion de la réserve naturelle ĎŲ ŁɶëũŲĮĄŁĎ ȠɖȞȞ. 
 
Article 3.17 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 
Les activités publicitaires, photographiques, cinématographiques, radiophoniques ou de télévision 
sont interdites dans la réserve naturelle. Des dérogations à cette interdiction peuvent être accordées 
par le/la Président.e du conseil régional, et le cas échéant, après avis du comité consultatif et du 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

lɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ ŦĮěĤĎŬ ŦĪōŲōĤũëŦĪĮŨŵĎŬ ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲĎ Ŭŵũ Łë ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ Ŭëŵģ ëŵŲōũĮŬëŲĮōň ü des fins 
scientifiques ou pédagogiques délivrées par le/la Président.e du conseil régional, et à ŁɶĎƖĄĎŦŲĮōň ĊĎŬ 
opérations menées par le ou les gestionnaire(s) conformément au plan de gestion approuvé par le 
conseil régional. 
 
RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 
 
Article 3.18 ɘ ²ďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōň ũĎŁëŲĮƐĎ ü Łë ŇōĊĮģĮĄëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ōŵ ĊĎ ŁɶëŬŦĎĄŲ ĊɶŵňĎ ũďŬĎũƐĎ 
naturelle  
:ōňģōũŇďŇĎňŲ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-Ȧ Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĄŁëŬŬď Ďň ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ 
ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son aspect, sauf autorisation spéciale du conseil 
régional délivrée dans les conditions prévues aux articles R332-44 et R332-45 du code susmentionné. 
 
Article 3.19 : Réglementation relative aux travaux  
La création de nouvelles entrées rejoignant la grotte est interdite . 
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lɶĎƖďĄŵŲĮōň ĊĎ ŲũëƐëŵƖɗ ĊĎ ĄōňŬŲũŵĄŲĮōňŬɗ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲŬ ĎŲ ĊɶĮňŬŲëŁŁëŲĮōňŬ ĊĮƐĎũŬĎŬɗ ňōŲëŇŇĎňŲ 
ceux susceptibles de modifier les caractéristiques physiques, hydrologiques et écologiques du biotope 
ŬōŵŲĎũũëĮňɗ ĎŬŲ ĮňŲĎũĊĮŲĎ Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮre de la rďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎɗ ü ŁɶĎƖĄĎŦŲĮōň ɘ 

- @ĎŬ ŲũëƐëŵƖ ĊɶĎňŲũĎŲĮĎň ĄōŵũëňŲ ĎŲ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ de la réserve naturelle menés par le 
gestionnaire conformément aux préconisations du plan de gestion établi en application de 
ŁɶëũŲĮĄŁĎ ȡ.4 ; 

- @ĎŬ ŲũëƐëŵƖ ĊĎ ũďňōƐëŲĮōň ōŵ ĊɶĎňŲũĎŲĮĎň ĊĎŬ ĄĪĎŇĮňŬ ĄëĊëŬŲũďŬ Ŧōŵũ ŁɶëĄĄěŬɗ Łë ĄĮũĄŵŁëŲĮōň ĎŲ 
le stationnement des ƐďĪĮĄŵŁĎŬ ďňŵŇďũďŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ Ƞ.8 ; 

- Des travaux urgents indispensables à la sécurité des biens et des personnes, dans les 
ĄōňĊĮŲĮōňŬ ģĮƖďĎŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lȠȠȟ-9 Ċŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ. Ces travaux peuvent être 
réalisés après information du président du conseil régional, sans préjudice de leur 
ũďĤŵŁëũĮŬëŲĮōň ŵŁŲďũĮĎŵũĎ ĊëňŬ ŁĎŬ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ŦũďƐŵĎŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ ²ɖȠȠȟ-45 du Code de 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ ; 

- Des travaux, aménagements ou opérations prévus et décrits dans le plan de gestion de la 
réserve nëŲŵũĎŁŁĎ ĎŲ ĊōňŲ ŁɶĮŇŦëĄŲ Ŭŵũ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ëŵũë ďŲď ŦũďĄĮŬďŇĎňŲ ďƐëŁŵďɖ :ĎŬ ŲũëƐëŵƖ 
ĊōĮƐĎňŲ ňďëňŇōĮňŬ ģëĮũĎ ŁɶōăļĎŲ ĊɶŵňĎ ĊďĄŁëũëŲĮōň ëŵŦũěŬ Ċŵ Ąonseil régional et du gestionnaire 
de la réserve naturelle ; 

- Des travaux forestiers réalisés conformément à l'article 3.11 susmentionnés. 
Ces travaux devront comprendre une remise en état obligatoire des milieux après intervention, 
ŬëňŬ ŁɶëŦŦōũŲ ĊĎ ŇëŲďũĮëŵƖ ĎƖŲĎũňĎŬ et en respectant les préconisations formulées par le(la) 
Président(e) du Conseil régional. µɶĮŁŬ ŇōĊĮģĮĎňŲ ŁɶďŲëŲ ōŵ ŁɶëŬŦĎĄŲ ĊĎ Łë ũďŬĎũƐĎ ňëŲŵũĎŁŁĎɗ ĮŁŬ ĊĎƐũōňŲ 
ģëĮũĎ ŁɶōăļĎŲ ĊɶŵňĎ ëŵŲōũĮŬëŲĮōň ŲĎŁŁĎ ŨŵĎ ŦũďƐŵĎ ëŵ ĄōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
                                                                  
ARTICLE IV : MODALITES DE GESTION  
 
Article 4 .1 : Comité consultatif de la réserve naturelle  
Le/la Président.e du conseil régional institue un comité consultatif et en fixe la composition, les 
ŇĮŬŬĮōňŬ ĎŲ ŁĎŬ ŇōĊëŁĮŲďŬ ĊĎ ģōňĄŲĮōňňĎŇĎňŲɖ :Ď ĄōŇĮŲď ĄōňŬŵŁŲëŲĮģ ë Ŧōŵũ ũŐŁĎ ĊɶĎƖëŇĮňĎũ ŲōŵŲ ŬŵļĎŲ 
relatif au fonctionnement de la réserve nëŲŵũĎŁŁĎɗ ü Ŭë ĤĎŬŲĮōň ĎŲ ëŵƖ ĄōňĊĮŲĮōňŬ ĊɶëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎŬ 
mesures de pũōŲĎĄŲĮōň ŦũďƐŵĎŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ ^^^. 
 
Article 4.2 : Conseil scientifique de la réserve naturelle  
Le/la Président.e du conseil régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour rôle 
ĊɶëŦŦōũŲĎũ ŵň ëƐĮŬ Ŭŵũ ŲōŵŲĎ ŨŵĎŬŲĮōň ü ĄëũëĄŲěũĎ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎ ŲōŵĄĪëňŲ Łë réserve naturelle. 
 
Article 4.3 : Gestionnaire de la réserve naturelle  
Le/la Président.e du conseil régional confie, par voie de convention, la gestion de la réserve naturelle à 
ŵň ōũĤëňĮŬŇĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ëŦŦëũŲĎňëňŲ ü Łë ŁĮŬŲĎ ďňŵŇďũďĎ Ŧëũ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-8 du Code de 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ lĎ ũŐŁĎ Ċŵ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎ ĎŬŲ ňōŲëŇŇĎňŲ : 

- De contrôler l'application des mesures de protection prévues à l'article IV de la présente 
délibération ; 

- ĊɶďŁëăōũĎũɗ ĊĎ ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ ĎŲ ĊɶďƐëŁŵĎũ ŁĎ ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĊĎ Łë ²ďŬĎũve Naturelle prévu à 
ŁɶëũŲĮĄŁĎ ȡ.4 ; 

- ĊĎ ũďëŁĮŬĎũ ōŵ ĊĎ ģëĮũĎ ũďëŁĮŬĎũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ōŦďũëŲĮōňŬ ňďĄĎŬŬëĮũĎŬ ü Łë ĄōňŬĎũƐëŲĮōň Ċŵ 
patrimoine naturel de la réserve et au maintien des équilibres biologiques des habitats et de 
leurs populations animales et végétales ; 

- ĊɶëŬŬŵũĎũ ŁɼëĄĄŵĎĮŁ ĎŲ ŁɼĮňģōũŇëŲĮōň Ċŵ ŦŵăŁĮĄɖ 
 
Article 4.4 : Plan de gestion de la réserve naturelle  
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La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. 
Ce plan de gestion est élaboré dans les formes prévues par ŁɶëũŲĮĄŁĎ ²ɖȠȠȟ-43 du Code de 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ Ďt approuvé par délibération du conseil régional après avis du comité consultatif, du 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel et, le cas échéant, du conseil scientifique de la 
réserve naturelle.  
 
ARTICLE V : CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS 
lɶōũĤëňĮŬŇĎ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎɗ ĄĪëũĤď ĊĎ ĄōňŲũŐŁĎũ ŁɶëŦŦŁĮĄëŲĮōň ĊĎ Łë ũďĤŁĎŇĎňŲëŲĮōň ĊďģĮňĮĎ ĊëňŬ Łë 
ŦũďŬĎňŲĎ ĊďŁĮăďũëŲĮōňɗ ŬɶëŦŦŵĮĎ Ŧōŵũ ĄĎŁë Ŭŵũ ĊĎŬ ëĤĎňŲŬ ĄōŇŇĮŬŬĮōňňďŬ ĎŲ ëŬŬĎũŇĎňŲďŬ ëŵ ŲĮŲũĎ ĊĎ 
ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖȠȠȟ-ȟȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
ARTICLE VI : SANCTIONS 
lĎŬ ĮňģũëĄŲĮōňŬ ëŵƖ ĊĮŬŦōŬĮŲĮōňŬ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ũĎŁëŲĮƐĎŬ ü ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ũďŬĎũƐĎŬ 
ňëŲŵũĎŁŁĎŬɗ ëĮňŬĮ ŨŵɶëŵƖ ĊĮŬŦōŬĮŲĮōňŬ ĊĎ Łë ŦũďŬĎňŲĎ ĊďŁĮăďũëŲĮōňɗ ŬĎũōňŲ ŦŵňĮĎŬ Ŧëũ ŁĎŬ ŦĎĮňĎŬ ŦũďƐŵĎŬ 
aux articles, L.332-25 à L.332-27, et R.332-69 à R.332-8Ȟ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
ARTICLE VII : MODIFICATIONS OU DECLASSEMENT 
Les conditions de modification des limites ou de la réglementation, du non-renouvellement du 
classement voire du déclassement de la Réserve Naturelle sont réglées par les articles L.332-2-1, 
L.332-10, R.332-35 et R.332-ȡȝ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
ARTICLE VIII : PUBLICATION ET RECOURS 
lë ĊďŁĮăďũëŲĮōň ĊĎ ĄŁëŬŬĎŇĎňŲ ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲ ĊĎ ŇĎŬŵũĎŬ ĊĎ ŦŵăŁĮĄĮŲď ĎŲ ĊĎ ũĎŦōũŲ ëŵƖ ĊōĄŵŇĎňŲŬ 
ĊɶŵũăëňĮŬŇĎ ĎŲ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ģōũĎŬŲĮěũĎ ĄōňģōũŇďŇĎňŲ ëŵƖ ĊĮŬŦōŬĮŲĮōňŬ ĊĎŬ ëũŲĮĄŁĎŬ ²ɖȠȠȟ-38 et R.332-39 
Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɖ 
 
La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du conseil régional. 
 
La délibération portant approbation du classement de la Réserve Naturelle et de sa réglementation 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Dijon, dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Liste des sigles et acronymes 
 

ASCO : Association sŦďŁďōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎ :ŐŲĎ Ċɶwũ 

CENB ɘ :ōňŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊɶĎŬŦëĄĎŬ ňëŲŵũĎŁŬ ĊĎ 9ōŵũĤōĤňĎ 

CBNBP : Conservatoire botanique national du bassin parisien  

CDS : Comité départementale de spéléologie  

:¯D¯Dµ: ɘ :ōŇŇĮŬŬĮōň ŦĎũŇëňĎňŲĎ ĊɶďŲŵĊĎ ĎŲ Ŧrotection des eaux du sous-sol et des cavernes 

CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

DOCOB ɘ @ōĄŵŇĎňŲ ĊɶōăļĎĄŲĮģŬ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ rëŲŵũë ȟȝȝȝ 

DREAL ɘ @ĮũĎĄŲĮōň ũďĤĮōňëŁĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ĊĎ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ Ċŵ ŁōĤĎŇĎňŲ 

GCB : Groupe chiroptères Bourgogne 

LPO : Ligue pour la protection des oiseaux 

¯r! ɘ ¯Łëň ňëŲĮōňëŁ ĊɶëĄŲĮōňŬ 

RBI : Réserve biologique intégrale 

RNN : Réserve naturelle nationale 

RNR : Réserve naturelle régionale 

SFEPM : Société ģũëňćëĮŬĎ ĊɶďŲŵĊĎ ĎŲ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ĊĎŬ Ňammifères 

SHNA-OFAB ɘ µōĄĮďŲď ĊɶĪĮŬŲōĮũĎ ňëŲŵũĎŁŁĎ Ċɶ!ŵŲŵň ɭ Observatoire de la faune de Bourgogne 

àr^DVV ɘ àōňĎŬ ňëŲŵũĎŁŁĎŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ģëŵňĮŬŲĮŨŵĎ ĎŲ ģŁōũĮŬŲĮŨŵĎ 

ZSC : Zones spéciales de conservation 
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Annexe 1. Avis favorable de la commune de Vernot pour la création de la RNR 
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Annexe 2. !ĄĄōũĊ ĊĎ ŁɶwrV Ŧōŵũ Łë ĄũďëŲĮōň ĊĎ Łë ²r² 
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Annexe 3. Carte géologique et périmètre de la RNR 
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Annexe 4. Carte de situation de la cavité et de son développement souterrain dans le périmètre 
proposé en RNR. 
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Annexe 5. Carte des zonages environnementaux. 
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Annexe 6. Carte des habitats naturels et semi-naturels (données Carhab) 
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Annexe 7. :ëũŲōĤũëŦĪĮĎ ĊĎŬ ĊďŦŁëĄĎŇĎňŲŬ Ċŵ qĮňĮōŦŲěũĎ ĊĎ µĄĪũĎĮăĎũŬ ĊɶëŦũěŬ ŁɶëňëŁƗŬĎ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ 
ĊĎ ăëĤŵëĤĎ ĊɶëŦũěŬ ²w¾E ʨ µ^²¾W¾D ȟȝȝȣ 
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Annexe 8. Liste des espèces connues de mammifères hors chiroptères dans le rayon proche (1 km). 
Données SHNA-OFAB au 22/12/2023. 

 

 

 

 

Annexe 9. lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĄōňňŵĎŬ ĊɶëŇŦĪĮăĮĎňŬ ĎŲ ũĎŦŲĮŁĎŬ ĊëňŬ ŁĎ ũëƗōň ŦũōĄĪĎ ɥȞ ĿŇɦɖ @ōňňďĎŬ 
SHNA-OFAB au 22/12/2023. 

 

 

Nom vernaculaire Nom latin
Dernière année 

ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň
Enjeu

LR 

Bourgogne

LR 

nationale

Protection 

nationale

Directive 

Habitats-Faune-

Flore
Blaireau européen Meles meles (Linnaeus, 1758) 2014 LC LC

Campagnol agreste Microtus agrestis (Linnaeus, 1761) 2021 LC LC

Campagnol des champs Microtus arvalis (Pallas, 1778) 2021 LC LC
Campagnol roussâtre Clethrionomys glareolus (Schreber, 1780) 2021 LC LC
Cerf élaphe Cervus elaphus Linnaeus, 1758 2012 LC LC

Chat sauvage Felis silvestris Schreber, 1775 2018 Fort NT LC X Dh-4
Chevreuil européen Capreolus capreolus (Linnaeus, 1758) 2018 LC LC

Ecureuil roux Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 2016 LC LC X
Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus Linnaeus, 1758 2020 LC LC X
Lérot Eliomys quercinus (Linnaeus, 1766) 2021 LC LC
Lièvre d'Europe Lepus europaeus Pallas, 1778 2016 LC LC

Loir gris Glis glis (Linnaeus, 1766) 2018 LC LC

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus (Linnaeus, 1758) 2021 LC LC

Musaraigne musette Crocidura russula (Hermann, 1780) 2021 LC LC

Raton laveur Procyon lotor (Linnaeus, 1758) 2015 NA NA

Renard roux Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) 2018 LC LC

Sanglier Sus scrofa Linnaeus, 1758 2022 LC LC

Nom vernaculaire Nom latin
Dernière année 

ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň
Enjeu

LR 

Bourgogne

LR 

nationale

Protection 

nationale

Directive 

Habitats-

Faune-Flore

Alyte accoucheur Alytes obstetricans (Laurenti, 1768) 2014 LC LC X Dh-4
Couleuvre helvétique Natrix helvetica (Lacepède, 1789) 2018 LC LC X Dh-4

Crapaud commun Bufo bufo (Linnaeus, 1758) 2021 LC LC X

Grenouille rousse Rana temporaria Linnaeus, 1758 2017 LC LC X Dh-5
Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) 2022 LC LC X Dh-4
Lézard à deux raies Lacerta bilineata bilineata Daudin, 1802 2022 X Dh-4
Salamandre tachetée Salamandra salamandra (Linnaeus, 1758) 2020 LC LC X
Triton palmé Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) 2011 LC LC X
Vipère aspic Vipera aspis (Linnaeus, 1758) 2020 Modéré NT LC X
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Annexe 10. lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĄōňňŵĎŬ ĊɶĮňƐĎũŲďăũďŬ ëƐĎĄ ŵň ŬŲëŲŵŲ ďŁĎƐď Ŭŵũ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ ũōŵĤĎ ĊëňŬ ŁĎ 
rayon proche (1 km). Données SHNA-OFAB au 22/12/2023 

 

 

 

 

ORDRE Nom vernaculaire Nom latin
Dernière année 

ĊɶōăŬĎũƐëŲĮōň
Enjeu

LR 

Bourgogne

LR 

nationale

Protection 

nationale

Directive Habitats-

Faune-Flore

Lepidoptera Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) Grand Collier argenté 1997 Modéré VU LC

Lepidoptera Erebia aethiops (Esper, 1777) Moiré sylvicole 1997 Fort NT LC

Lepidoptera Erebia medusa (Denis & Schiffermüller, 1775)Moiré franconien 1997 Très fort NT LC

Lepidoptera Hesperia comma (Linnaeus, 1758) Virgule 1997 Modéré NT LC

Lepidoptera Hipparchia genava (Fruhstorfer, 1908) Sylvandre helvète 1997 Très fort VU LC

Lepidoptera Lopinga achine (Scopoli, 1763) Bacchante 1997 Fort NT NT Ni-2 Dh-4

Lepidoptera Melitaea aurelia Nickerl, 1850 Mélitée des Digitales 1997 Très fort VU VU

Lepidoptera Satyrium spini (Denis & Schiffermüller, 1775)Thécla des Nerpruns 1997 Modéré NT LC

Lepidoptera Speyeria aglaja (Linnaeus, 1758) Grand Nacré 1997 Modéré NT LC

Lepidoptera Zygaena lonicerae (Scheven, 1777) Zygène du Trèfle-de-montagne 1997 Très fort VU

Lepidoptera Zygaena loti (Denis & Schiffermüller, 1775) Zygène de la Faucille 1997 Fort NT

Lepidoptera Zygaena viciae (Denis & Schiffermüller, 1775)Zygène de la Jarosse 1997 Très fort NT
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Annexe 11. lĮŬŲĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ Ąōňňŵes dans le périmètre proposé et dans le rayon proche (1 km). Données LPO Bourgogne-Franche-Comté 
au 07/09/2023. 

 

 




















